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Agir, près de vous et avec vous
Une transition démocratique s’est engagée depuis 
2020, avec Grégory Doucet à la Ville de Lyon,  
Bruno Bernard à la Métropole de Lyon, et dans le 4e 
arrondissement. Cette publication est l’occasion de 
marquer une étape sur les réalisations de ces deux 
premières années de mandat dans notre arron-
dissement et sur celles qui verront le jour dans les  
années à venir. 

Le 4e arrondissement, notre Croix-Rousse, est mar-
qué par les luttes qui s’y sont déroulées pour la  
justice sociale et une vie meilleure. Il est maintenant 
engagé dans des combats environnementaux et 
sociaux indispensables pour assurer à toutes et tous 
un avenir désirable.    

Nature en ville, attentions portées aux différentes  
générations, justice sociale, économie locale, 
culture, renouvellement démocratique, anima-
tions pour les seniors… Tant de domaines concer-
nés par nos actions. De nombreux projets ont déjà 
abouti : rénovation complète du square Bouvier, ré-
organisation du marché du boulevard, plantation de 
vergers, hausse du bio et du local dans les menus 
des cantines scolaires. D’autres actions sont moins 
visibles, mais cruciales, comme celle sur le Plan Local  
d’Urbanisme et d’Habitat (PLU-H) permettant de  
favoriser la végétalisation, la mixité sociale et l’accès 
à toutes et tous au logement à la Croix-Rousse.

Créé en début de mandat afin de tisser du lien entre 
les différentes associations de solidarité, le Conseil 
Local de l’Action Sociale et des Solidarités est  
maintenant devenu un véritable outil au ser-
vice des personnes les plus fragiles. Le Conseil  

d’arrondissement des enfants a été créé en  
décembre dernier avec de jeunes représentants qui 
entament leur premier mandat de deux ans. Les se-
niors ne sont pas oubliés : visite dans les résidences 
pour y distribuer le muguet du 1er mai, organisation 
du goûter de fin d’année « Temps danse », program-
mation riche de la Semaine bleue, ainsi que les  
sorties d’été et prochainement le Conseil des aînés. 

La tranquillité publique est une priorité pour moi, 
que je suis de près en lien avec les services de  
prévention de la Ville, les polices municipale et  
nationale. Là où des tensions s’expriment, c’est dans  
un processus transversal entre élus, habitants,  
acteurs éducatifs et sociaux, Conseils de Quartier, 
que nous arriverons à juguler le rejet et la défiance 
pour conserver un arrondissement convivial où  
chacun est reconnu. 

Enfin, d’autres réalisations viendront dans les toutes 
prochaines années ; tout d’abord la Rue des enfants 
devant l’école Joseph Cornier, la Maison Baillieu qui, 
une fois rénovée, sera confiée à une association  
dédiée à la jeunesse, la réfection progressive du 
boulevard de la Croix-Rousse, la piétonnisation du 
cœur Croix-Rousse, enfin le transfert de la Maison de 
l’Enfance et de la Jeunesse dans un bâtiment neuf à 
l’est de l’arrondissement. 

Ces changements sont décidés avec votre par-
ticipation. Là aussi, nous souhaitons marquer un 
changement en construisant avec les habitantes 
et les habitants des différents quartiers de notre  
arrondissement les aménagements qui voient 
le jour, comme ce fut le cas pour la requalification 

de la rue Philippe de Lassalle, la concertation sur  
l’aménagement de la Maille Cornier, ou pour le tout 
récent réaménagement du bas de la rue d’Austerlitz. 
Une participation large et inédite des acteurs éduca-
tifs et des familles a également permis l’élaboration 
du projet éducatif de notre arrondissement. Enfin, 
en novembre dernier, la concertation sur le réamé-
nagement du boulevard de la Croix-Rousse a sou-
levé bien des envies de renouveau. C’est aussi vrai 
avec le premier budget participatif qui donne aux  
habitantes et habitants l’initiative sur une part des 
investissements de la Ville. 

Nous arrivons à la moitié de notre mandat, nous  
suivons la feuille de route pour laquelle vous avez 
porté sur nous votre confiance et vos espoirs. 

Vous pouvez compter sur notre engagement. 

ÉDITO DU MAIRE

Rémi Zinck
Maire du 4e arrondissement
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En 2020, en pleine crise du Covid, le vote des Lyon-
naises et des Lyonnais nous a donné mandat 
pour transformer Lyon et nous rendre capables de  
surmonter les grands défis de notre temps, ceux du 
bouleversement climatique, de l’effondrement du 
vivant, de la crise sociale et démocratique. 

Le bouleversement climatique n’est pas une opi-
nion, c’est un fait scientifiquement prouvé. Une  
réalité de plus en plus concrète, dont chacun de 
nous constate maintenant les effets, qui nous oblige 
à agir et à nous engager dans un changement  
profond. 

C’est pour cela que la transition écologique et  
solidaire est le fil conducteur de ce mandat. 

Une transition écologique juste, au plus près des be-
soins des Lyonnais, co-construite avec les acteurs 
du territoire et les citoyens, ancrée dans l’identi-
té lyonnaise en s’appuyant sur tous les leviers de 
participation citoyenne. Une transition écologique 
« intelligente » et sobre qui s’inscrit dans une dyna-
mique d’innovation, de recherche et de coopération, 
qui s’appuie sur les réseaux locaux, nationaux et  
internationaux pour démultiplier les résultats.

Cette transition s’appuie sur des documents de  
référence.

* Le Plan de mandat 2021-2026 de la Ville de Lyon 
et la Programmation Pluriannuelle des Investis-
sements (PPI) 2021-2026. Cadre des politiques pu-
bliques municipales, l’enjeu climatique se retrouve 
inscrit dans chacun de leurs axes, dans la végétali-

sation du territoire, dans l’apaisement des mobilités, 
dans l’adaptation à un climat plus chaud, dans 
le développement de solutions moins polluantes 
accessibles à tous, dans la réalisation d’actions  
proposées par les citoyennes et citoyens.

* La délibération de déclaration de l’état d’urgence 
climatique du 25 mars 2021. Tant que la neutrali-
té carbone ne sera pas atteinte à l’échelle plané-
taire, la Ville de Lyon se reconnaît officiellement en 
situation d’urgence climatique. Elle reconnaît ainsi 
sa responsabilité à prendre toute sa part dans 
la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre dont elle est directement ou indirectement  
responsable. Cela implique de renforcer l’enga-
gement de la ville, par la mobilisation de tous ses 
moyens municipaux, pour faire du climat une 
grande priorité du mandat en cours, dans toutes 
les politiques publiques concernées par les champs 
de compétence de la Ville de Lyon, dans toutes les 
délégations et tous les services municipaux.

* La participation au programme « 100 villes euro-
péennes climatiquement neutres et intelligentes 
en 2030 » de l’Union Européenne. Lyon rejoint un  
réseau de cent villes européennes pionnières pour 
anticiper l’objectif de neutralité climatique globale 
(fixé à 2050 pour l’UE). 

Dans la continuité de l’adoption de ces documents, 
la démarche « Lyon 2030 : inspirons le changement » 
a été lancée mi-2022, et s’incarne dans un Plan  
Climat de la Ville de Lyon adapté au nouvel objectif 
de neutralité climatique du programme européen. 
Au-delà de son propre patrimoine et de ses propres 

activités, la Ville de Lyon souhaite co-construire 
avec les parties prenantes de son territoire une  
vision partagée pour atteindre la neutralité clima-
tique dès 2030.

Ces documents sont totalement liés, parce que l’un 
découle de l’autre, parce qu’ils nous amènent des 
déclarations aux engagements et des engage-
ments aux actes.

Cette transition écologique est l’opportunité  
d’inventer à Lyon, collectivement, avec chaque 
Lyonnaise et chaque Lyonnais, des manières de 
« bien vivre » qui bénéficient aux personnes les plus 
fragiles et créent, pour tous et toutes, de meilleurs 
modes d’habiter, de se déplacer, de manger, de tra-
vailler, de consommer, de se former, de se cultiver, 
de s’engager, de se distraire, de s’épanouir…

La voie est tracée pour les années à venir, et c’est un 
nouveau chemin qui s’ouvre pour notre ville et notre 
arrondissement.

Nous avons le goût du défi, celui de transformer 
Lyon, lui redonner de l’air et tenir cette promesse 
d’une ville plus agréable à vivre, plus sobre, plus 
apaisée, plus solidaire. Un défi à relever ensemble.
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À la lumière de ce suivi, nous avons pu constater à 
quel point habiter Lyon et la Croix-Rousse devient 
de plus en plus compliqué pour une partie de la  
population locale. En effet, depuis une vingtaine 
d’années, notre arrondissement change de structure 
socio-économique sous l’influence des promoteurs 
qui achètent logements à rénover et foncier depuis 
les années 80. Conséquences de cette tendance  : 
le niveau de vie à la Croix-Rousse est de plus en 
plus élevé ; le taux de pauvreté y est l’un des plus 
faibles ; la part de jeunes, de cadres et de personnes 
très diplômées y est très importante. En parallèle, 
notre quartier est submergé par la prolifération des 
AirBnB qui sort logements et commerces en rez-de- 
chaussée du circuit locatif. Mais la Ville et la Métro-
pole de Lyon ont heureusement décidé de réguler. 

Si la Croix-Rousse se hisse désormais au 3e rang  
des arrondissements les plus riches de Lyon, 
c’est donc aussi parce que de nombreux habi-
tants et commerçants la quittent car ils n’ont 
plus les moyens d’y rester ! Avec des prix qui ne 
font qu’augmenter, nous subissons aujourd’hui le 
même sort que Paris, alors que 72 % des Lyonnais 
et des Croix-Roussiens sont éligibles au logement 
social…
 

L’habitat croix-roussien 
      au service des citoyens

NOUS VOULONS QUE NOTRE ARRONDISSEMENT 
RENOUE AVEC SA DIVERSITÉ DE POPULATION !  

ET DEPUIS 2020, NOUS TENONS NOTRE  
PROMESSE DE RENDRE COMPTE AUX HABITANTS. 

POUR REDÉVELOPPER LA MIXITÉ SOCIALE QUI  
A SI LONGTEMPS FAIT LA FORCE ET LA FIERTÉ DE 
« LA COLLINE QUI TRAVAILLE », NOUS AGISSONS 

POUR QUE DE NOUVEAUX LOGEMENTS SOCIAUX, 
TOUS TYPES CONFONDUS, SOIENT CONSTRUITS 

SUR NOTRE TERRITOIRE. NOUS ŒUVRONS  
AINSI POUR QUE TOUS LES CROIX-ROUSSIENS 

PUISSENT CONTINUER D’HABITER LEUR QUARTIER.

LOGEMENT ET URBANISME

Étoffer notre parc  

immobilier par davantage 

de constructions sociales

Il est donc indispensable que la collectivité mette 
la main sur plus de sol pour le sortir de la spécula-
tion foncière. Alors même que notre ville a été le fer 
de lance en la matière lors de l’adoption de la loi SRU 
(relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain), 
aujourd’hui, 22,46 % du parc immobilier lyonnais 
contient du logement social, alors que le seuil fixé 
par la loi est de 25 %. 

Et nous sommes particulièrement attentifs à ce que 
l’application de celle-ci soit également répartie. Les 
8e et 9e arrondissements sont, par exemple, bien 
au-delà du seuil minimum, alors que dans le 4e, nous 
n’y sommes pas encore. En début de mandat, 15,65 % 
du parc immobilier croix-roussien disposait de loge-
ment social, contre 16,70 % aujourd’hui. S’il sera bien 
entendu difficile d’atteindre 25 % d’ici la fin de notre 
mandat, notre but est d’approcher ce chiffre. Nous 
travaillons en ce sens, main dans la main avec la 
Métropole de Lyon notamment par la modifica-
tion n°3 du PLU-H qui va garantir des constructions 
sociales dans chaque projet immobilier privé, 
comme dans les préemptions et achats de foncier 
par la collectivité. 

Nous avons mis en place un suivi hebdomadaire 
des demandes de logements sociaux. Les dossiers 
sont étudiés chaque semaine lors d’un point loge-
ment réunissant agents et élus. Les demandeurs ob-
tiennent ainsi une réponse individualisée, ce qui est 
à notre sens primordial dans la mesure où l’habitat 
a trop souvent été délaissé par les pouvoirs publics.

Un suivi hebdomadaire  

  sur le logement social 
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Sur les quais de Saône,  
l’ancien foyer pour jeunes  

travailleurs datant de 1978  
est métamorphosé.  

Entièrement reconstruite,  
la résidence Adoma  

dispose désormais  
de 134 logements  

sociaux neufs.

Favoriser l’accession 

  sociale à la propriété

Croix-Rousse, territoire 

 du bien vivre pour tous

En parallèle, en étroite collaboration avec la Métro-
pole de Lyon, notre objectif est de fluidifier le par-
cours logement des habitants de notre quartier en 
liant développement du parc social, maîtrise des 
loyers du parc privé par leur encadrement, et ac-
cession sociale à la propriété, notamment via le 
Bail Réel et Solidaire (BRS) et le soutien à l’habitat 
participatif et coopératif. 

Ces dispositifs contribuent à l’accession sociale à 
la propriété dans un habitat dont le foncier reste  
propriété de la collectivité ou de la coopérative 
d’habitants, et sort ainsi de la spéculation foncière. 
Nous nous félicitons en particulier que la Métropole 
de Lyon, propriétaire foncier de l’ancien collège  
Maurice Scève, ait pris en compte cette vision par 
le biais du nouveau projet immobilier. Grâce à la 
construction de logements locatifs sociaux et de 
69 appartements en accession sociale à la pro-
priété, ménages précaires et classes moyennes 
pourront encore se loger à la Croix-Rousse. 

Notre politique vise, de manière plus globale, à 
œuvrer pour la « ville du quart d’heure » : un terri-
toire sur lequel on peut se loger autant que s’adon-
ner à des loisirs, faire ses courses, travailler... Dans 
cette optique, l’enjeu du logement pour tous est une 
priorité et il s’accompagne de la nécessité de main-
tenir des activités artisanales et commerçantes 
en cœur de ville (notamment avec des rez-de- 
chaussée actifs, y compris dans les bâtiments des 
bailleurs sociaux), d’une exigence d’espaces parta-
gés et apaisés, et d’un accès aux services publics.

La modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme et  
Habitat (PLU-H) est effective depuis le 21 novembre 
2022. Grâce à un travail de fond, elle a permis  
d’augmenter de près d’un hectare la surface  
d’espaces verts protégés en EVV, EBC et TUCCE. 

L’autre grand axe de changement concerne le  
développement du logement social. Avec le nouveau 
PLU-H, un promoteur privé doit construire 30 %  
de logements sociaux dès 500 m² de surface au 
plancher (contre 1 000 m² auparavant) : c’est un outil 
pour atteindre les 25 % de logements sociaux exigés 
par la loi SRU. En parallèle, une taille minimum  
de logement dans l’existant est mise en place afin  
de lutter contre la division des grands logements  
familiaux lors des ventes à la découpe. 

Nous participons, par ailleurs, au projet de réamé-
nagement du quartier Pernon actuellement à 
l’étude par le bailleur social Grand Lyon Habitat et la 
Métropole de Lyon. Notre volonté est de soutenir da-
vantage de mixité sociale en créant des logements 
en BRS, ainsi que du locatif privé à loyer encadré,  
le tout, dans un espace davantage végétalisé. 

Nous nous sommes aussi engagés à ce que la Ville 
de Lyon conserve et étoffe son patrimoine. En juin 
2021, nous avons ainsi choisi d’acquérir un tènement 
rue Henri Gorjus, emplacement réservé au PLU-H. Ce 
grand espace vert sera intégré à ce qui deviendra 
la liaison est-ouest verte et bleue. Cette action, très 
symbolique, illustre bien notre volonté politique. Nous 
sommes intervenus pour empêcher qu’un sol soit à 
nouveau en proie à la spéculation et à la construc-
tion à prix libre pour, au contraire, préserver un  
espace vert.

LOGEMENT SOCIAL ET VÉGÉTALISATION :
L’IMPACT POSITIF DU NOUVEAU PLU-H !
 
 

PLU-H N°3 
Avant : 30 % de logements sociaux  
pour 1000 m2 de surface

Après : 30 % de logements sociaux  
pour 500 m2 de surface
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Chaque année, la Ville de Lyon lance deux appels  
à projets de « jardins partagés et initiatives  
associatives d’agriculture urbaine ». Les projets  
de jardinage participatif présentés par les habitants 
prennent différentes formes. Certains, plus  
ambitieux, permettent une désimperméabilisation 
importante du sol urbain et contribuent efficace-
ment à l’adaptation au changement climatique. 

DES INITIATIVES CITOYENNES  
SOUTENUES PAR LA VILLE 

La nature en milieu urbain présente de multiples 
bienfaits pour notre qualité de vie. Par la désim-
perméabilisation des sols, elle désactive les îlots de  
chaleurs et apporte de la fraîcheur. Par l’absorp-
tion du CO2 et la restitution de l’oxygène, les arbres 
nous font bénéficier de leur ombrage tout en rédui-
sant la pollution de l’air. En offrant des espaces verts 
ressourçant et en protégeant le vivant - la faune 
comme la flore – la nature urbaine agit, globalement 
et indéniablement, en faveur de notre bien-être  
physique, de notre santé mentale tout en favorisant 
lien social et biodiversité.

C’est pour tous ces bénéfices avérés que nous  
(re)végétalisons parcs et jardins publics, cours 
d’écoles « nature » ainsi que les rues et voiries 
dès que l’absence de réseaux le permet. Nous 
avons également lancé la création d’écosystèmes  

Apaisement, partage  
    et résilience

NOTRE VOLONTÉ EST DE FAIRE ÉVOLUER  
LA CONCEPTION, LA PERCEPTION ET L’USAGE  

DES ESPACES PUBLICS. CE QUE NOUS  
SOUHAITONS POUR NOUS TOUS, C’EST UNE VILLE 

PLUS APAISÉE, PLUS SÛRE ET PLUS RÉSILIENTE  
FACE AUX ENJEUX CLIMATIQUES.

ESPACES PUBLICS, VÉGÉTALISATION ET MOBILITÉ

Donner davantage  
   de confort aux  
 déplacements piétons

Un quartier reconnecté 

  à la nature

forestiers urbains inspirés de la méthode Miyawaki,  
de jardins nourriciers et de vergers municipaux. 

Dans de nombreuses rues, des jardins citoyens 
ont ainsi vu le jour sous l’impulsion de collectifs  
d’habitants qui s’essayent au plaisir potager, 
créent des micro-jardins aux pieds des arbres, de 
leurs immeubles, sur des portions d’espaces verts 
existants ou conçus spécialement. Pour bien vivre 
la ville, l’aménagement des rues et des espaces  
publics nécessite de prendre en compte l’ensemble 
des usages de tous les usagers. C’est pourquoi 
chaque projet fait l’objet de réunion de consultation, 
de concertation, d’assemblée de quartier, ou encore 
d’ateliers participatifs comme pour la Maille Cornier. Nous utilisons toutes et tous plusieurs modes de  

déplacement en fonction de nos besoins, des  
distances à parcourir, de notre temps disponible 
ou encore de la météo… Tour à tour automobilistes,  
cyclistes, usagers des transports en commun, nous 
sommes surtout et avant tout des piétons ! Qu’il 
s’agisse de déplacement quotidien, de simple 
promenade dans son quartier, ou de pouvoir pro-
fiter de l’animation commerçante très riche de 
notre arrondissement, ces usages supposent la 
réduction de la place de la voiture. Cette dernière 
occupe 70 % de l’espace public en ville (voies circu-
lées et stationnement) alors que 70 % des déplace-
ments à la Croix-Rousse se font à pied. Tandis que le 
développement de l’offre d’autopartage Citiz consti-
tue un premier levier efficace, la marchabilité de 
l’arrondissement est pour nous une priorité dans 
l’aménagement de l’espace urbain. 

Pour soutenir tous ces projets liés  
à une indispensable adaptation face  
au réchauffement climatique, la Ville  
de Lyon a engagé un « Plan Nature »  
sans précédent, avec un budget inédit  
de 141 millions d’euros consacrés à la nature 
en ville. Intégré dans la Programmation  
Pluriannuelle des Investissements (PPI),  
c’est ainsi le 2e budget de la ville, et  
un investissement 4 fois supérieur à celui  
du mandat précédent.

RENSEIGNEMENTS 
sur www.lyon.fr
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Soutenir les mobilités  

actives et partagées

RÉGULATION DES TROTTINETTES EN LIBRE-SERVICE
L’apaisement et le partage harmonieux de l’espace public passent aussi par une régulation  
des nouveaux usages, comme les trottinettes électriques en libre-service. Des mesures relatives 
à leur circulation et à leur stationnement ont été mises en œuvre par la Ville de Lyon.  
Le stationnement des trottinettes a été organisé avec la création d’emplacements dédiés,  
en priorité dans l’hyper-centre qui concentre la plus forte demande. 

Dans le 4e, l’extension des règles de stationnement est en cours et sera déployée sur l’année 
2023 avec 14 emplacements de trottinettes prévus sur le cœur de Croix-Rousse. Sur le reste  
de l’arrondissement où la demande de stationnement est faible, il est proposé de mutualiser 
avec des arceaux vélos pour libérer les trottoirs au profit des déplacements piétons. 

 
Plusieurs actions accompagnent ce changement en 
faveur de la marchabilité.

*  Le développement des zones de rencontre, outil de 
réglementation du code la route où le piéton est 
prioritaire. Elles peuvent parfois compenser l’étroi-
tesse des trottoirs, comme dans la rue du Mail.

*  La végétalisation de zones piétonnes, comme le 
réaménagement du bas de la rue d’Austerlitz.

*  Des travaux d’entretien et d’amélioration de nom-
breux trottoirs, véritables promenades piétonnes 
ombragées par des allées de grands arbres, 
comme ceux du boulevard de la Croix-Rousse. 
Une de nos priorités est de faire en sorte que ces 
trottoirs facilitent une déambulation piétonne 
agréable, confortable et sécurisée.

*  L’installation de lieux de repos et d’assises, en 
particulier pour les personnes âgées ou à mobilité 
réduite. Un travail a été mené avec les seniors afin 
d’identifier les emplacements pour installer bancs 
et espaces de repos. 

*  La piétonnisation de certaines rues, comme celle 
réalisée dans la rue Dangon, celle à venir de la rue 
Jacquard devant l’école Cornier, ou celle à l’étude 
du cœur commerçant du plateau.

*  Le classement quasi-intégral de la Ville de Lyon 
en zone 30 km/h. Dans le 4e, seuls le tunnel de la 
Croix-Rousse et le quai Gillet font exception.

Cornier. Notre quartier va aussi bénéficier du  
programme d’aménagements cyclables « les voies 
lyonnaises » actuellement déployé sur toute l’agglo-
mération par la Métropole de Lyon.

*  la voie lyonnaise 7 passera par le plateau  
de la Croix-Rousse, 

*  la voie lyonnaise 6 par le cours d’Herbouville.

Vers une offre de transports collectifs renforcée
Côté accessibilité en transports publics, nous soute-
nons la demande citoyenne du Conseil de quartier 
Est-Rhône qui souhaiterait une modification de 
parcours de la ligne de bus S12, afin de desservir 
l’est des pentes. Le projet intégrerait également 
une évolution de la fréquence afin de rendre ce ser-
vice plus efficient et donc de proposer aux usagers 
une amélioration de l’offre. Nous avons demandé au  
SYTRAL et à la Métropole de Lyon d’en étudier la faisa-
bilité. Des études d’impacts sur la desserte et l’exploi-
tation de la ligne sont en cours. Elles doivent anticiper 
et analyser les conséquences que ce changement 
éventuel pourrait avoir sur les usagers actuels, sur la 
circulation de l’arrondissement et sur les aménage-
ments de voirie nécessaires qui seront, dans ce cas, 
à financer sur l’enveloppe proximité de l’arrondisse-
ment. Ces études seront prêtes début 2023 et pour-
ront être présentées à la Commission d’Adaptation 
de l’Offre du SYTRAL au printemps. D’autres amélio-
rations sont en cours sur les lignes existantes comme  
la capacité des bus de la ligne 18 (bus bi-articulés  
en 2024).

L’indéniable essor du vélo
Pour accompagner la croissance de l’activi-
té cycliste, nous développons largement le sta-
tionnement. De très nombreuses aires d’ar-
ceaux vélos ont été installées. Elles nous 
permettent d’ailleurs une mise en conformité 
avec la Loi d’Orientation des Mobilités (loi LOM  
promulguée en 2019) qui impose de dégager la vi-
sibilité au niveau des traversées piétonnes pour 
garantir plus de sécurisation. L’offre de station-
nement sécurisé augmente aussi : le parking LPA 
du Gros Caillou propose 90 places depuis avril 
2022 (contre 39 auparavant) et celui de Croix-
Rousse, 119 places depuis juin 2022 (contre 61 
auparavant). D’autres installations doivent voir 
le jour dans les mois à venir. Nous souhaitons  
également renforcer les équipements aux abords 
des établissements recevant du public et des fa-
milles. Nous prévoyons ainsi de rajouter aux arceaux 
existants, deux stationnements pour vélos cargos 
(plus volumineux) près des écoles, des crèches, des 
parcs et jardins, de la bibliothèque, etc.

En parallèle de l’offre de stationnement, des amé-
nagements cyclables sécurisés sont intégrés dans 
chacun de nos projets, comme la rue Philippe de 
Lassalle, le pont Clémenceau et bientôt la Maille 
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Afin de renforcer le champ des solidarités dans le 4e 
arrondissement, le CLASS a été lancé en décembre 
2020, à titre expérimental. L’expérience étant réussie, 
il a été officialisé en tant que commission extra- 
municipale à part entière, lors du Conseil d’arrondis-
sement du 19 janvier 2022. 

Le CLASS réunit ainsi, une fois par mois, les acteurs 
associatifs et institutionnels du 4e arrondissement 
intervenant dans les domaines de la prévention, 
de la solidarité, de l’accompagnement et de l’ur-
gence sociale. Il a pour but de mettre en réseau 
ces acteurs, les faire mieux se connaître pour coor-
donner des actions et monter des projets communs 
afin de mieux répondre aux besoins sociaux gran-
dissants. Il contribue aussi activement au partage 
d’informations de la Ville et de la Métropole de Lyon 
pour une transmission aux associations concernées 
(accompagnement possible, nouveaux dispositifs, 
accès aux droits…).

Évolutif, le CLASS se construit en fonction de ce que 
vit notre territoire, en étant attentif aux différentes 
crises auxquelles notre pays doit faire face et aux 
effets que celles-ci ont sur ses habitants. L’action 
sociale est donc particulièrement large. Elle doit par 
exemple permettre à chacun et chacune de pouvoir 
manger et trouver un toit. Mais elle joue également 
un rôle essentiel d’aide pour l’éducation de ses en-
fants ou dans l’accompagnement des personnes 
âgées. 

Le CLASS 
      fait sa place

SI LA CROIX-ROUSSE A L’IMAGE D’UN QUARTIER 
PRIVILÉGIÉ, ELLE N’ÉCHAPPE PAS À LA PAUVRETÉ,  
À LA PRÉCARITÉ ET À L’ISOLEMENT DE CERTAINS. 

MAIS ELLE EST AUSSI CONSTITUÉE  
D’UN VIVIER D’ASSOCIATIONS ET DE STRUCTURES 

QUI AGISSENT, AU QUOTIDIEN, POUR 
 LA SOLIDARITÉ ET CONTRE L’EXCLUSION. ELLE EST 
RICHE DE BÉNÉVOLES, DE SALARIÉS, DE MILITANTS 

ET DE TRAVAILLEURS SOCIAUX QUI S’ENGAGENT 
EN CE SENS. CETTE RICHESSE HUMAINE DE  

L’ENTRAIDE EST PARTICULIÈREMENT PRÉCIEUSE.  
LE CONSEIL LOCAL DE L’ACTION SOCIALE ET  

DES SOLIDARITÉS (CLASS) LUI EST DÉDIÉ.

ACTION SOCIALE ET SOLIDARITÉS
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Le Guide des petits P.A.S. 
est disponible en mairie du 4e.
 

Dans la continuité de la création du CLASS, la mairie 
du 4e a édité le « Guide des petits P.A.S. : Préven-
tion, Accompagnement, Solidarité ». Cette première 
édition dédiée à l’action sociale répertorie les acteurs 
de la solidarité agissant dans notre arrondissement. 
En mettant en avant les différentes structures qui 
proposent du soutien, de l’accompagnement et de 
l’orientation dans le quartier, ce guide permet d’iden-
tifier vers qui se tourner quand on en a besoin. Ces 
deux entités sont complémentaires : le CLASS met 
en réseau les acteurs de la solidarité et le guide 
rapproche ces acteurs d’un public précaire isolé. 

Pour élargir encore ses actions en faveur des solida-
rités et lui donner davantage de visibilité, « Les perm’ 
du CLASS » ont été lancées place des Tapis en 2022. 
Elles permettent l’échange entre associations,  
organismes et habitants. Elles ont vocation à se 
déplacer sur le 4e arrondissement au fil du mandat. 

Chacun peut venir découvrir les associations 
qui composent le CLASS, trouver des bénévoles, 
identifier les bons interlocuteurs pour orienter les  
personnes en difficulté. Nous estimons qu’entre 100 
et 150 personnes sont touchées à chacune de ces 
permanences. Après une présence place des Tapis 
en 2022, « Les perm’ du CLASS » vont se tenir en 2023 
sur la place Flammarion.

Lancement de deux  

  initiatives pratiques  

 et complémentaires

Certaines réunions ont été consacrées à des  
thématiques spécifiques comme le logement, la 
santé mentale ou l’emploi et l’insertion. Des solutions 
doivent être trouvées pour la jeunesse et l’accès à 
la culture : des groupes de travail s’activent sur ces 
sujets.

Le CLASS, le « Guide des petits P.A.S. » et « Les perm’ du 
CLASS » sont des outils complémentaires au service 
d’une volonté politique de renforcement du champ 
des solidarités dans notre arrondissement, d’autant 
plus nécessaires que la crise du Covid, la crise éco-
logique, puis la crise énergétique accentuent une 
crise sociale déjà profonde.

LES PERM’ DU CLASS 
En 2023 : tous les 1ers vendredis matins 
du mois, 9 h–12 h/Place Flammarion
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La ville des enfants
LA VILLE PEUT ÊTRE UN TERREAU FERTILE  

POUR LA JEUNESSE. ELLE DOIT LAISSER  
LA PLACE À L’IMAGINAIRE DES ENFANTS  

ET VEILLER À L’ÉPANOUISSEMENT  
ET À L’INCLUSION DE CHACUN D’EUX.  

DANS CETTE PERSPECTIVE, NOTRE MISSION  
SE CONSTRUIT SUR TROIS AXES STRUCTURANTS.

NOUS TRAVAILLONS, D’UNE PART,  
À DÉCLOISONNER LA QUESTION ÉDUCATIVE  

EN ASSOCIANT LES PARENTS AU CŒUR  
DE NOTRE RÉFLEXION SUR L’ENFANCE  

ET DES ACTIONS À MENER. 

NOUS SOUHAITONS, D’AUTRE PART, OFFRIR  
AUX ENFANTS DE MULTIPLES OPPORTUNITÉS  

DE LES RELIER À LA NATURE. 

ENFIN, NOUS ŒUVRONS POUR UNE VILLE  
AU CŒUR DE LAQUELLE ILS SONT  

DES CITOYENS À PART ENTIÈRE :  
LEUR PLACE ET LEUR PAROLE COMPTENT. 

ENFANCE ET ÉDUCATION

Vers une co-éducation  

 parents-professionnels

Parce que l’implication des parents peut être facteur 
de la réussite scolaire de leurs enfants, nous avons 
mis en place plusieurs actions qui visent à construire 
une relation de confiance avec eux, et à les intégrer 
dans nos réflexions et actions.

Chaque année, nous proposons une réunion d’infor-
mation destinée aux parents pour les accompagner 
dans l’entrée de leur enfant en maternelle. Et dans 
cette même logique, nous avons accompagné le lan-
cement de la première « Semaine de la parentalité »  
(2-8 juillet 2022) proposée par le Conseil Local de 
Santé Mentale (CLSM). 

Nous travaillons également, à plus long terme, sur 
l’élaboration d’un nouveau projet éducatif lyonnais 
reposant sur la co-éducation. Parents, référents de 
l’Éducation Nationale, des services de la Ville et de 
la Métropole, associations d’éducation populaire,  
acteurs culturels… Lors des concertations que nous 
menons avec ces acteurs éducatifs du territoire,  
variés et complémentaires, nous écoutons leurs be-
soins et leurs craintes. Les collectifs éducatifs locaux 
permettent à ces acteurs d’avancer sur des projets 
de territoire, en transversalité. L’objectif : renforcer 
le partage d’information, le dialogue et le respect  
mutuel entre parties prenantes pour créer davantage 
de lien entre l’école et la maison et favoriser ainsi un 
ciment favorable à la réussite scolaire de chacun.

Du côté des infrastructures, la Ville de Lyon,  
gestionnaire des crèches municipales et des 
écoles, a doublé son budget pour l’entretien des 
classes. Sur le 4e, nous avons renforcé le lien avec 
les parents élus sur ce sujet. Nous nous attaquons au 
problème de la chaleur en été avec l’installation 
de parasols, de stores ou de filtres solaires, et par 
l’aménagement plus végétalisé des cours d’écoles. 

Des améliorations continuent d’être menées 
pour rendre accessibles nos écoles aux enfants  
porteurs de handicap, comme c’est le cas sur 
l’école Joseph Cornier et Commandant Arnaud. 

Par ailleurs, deux gros projets d’investissement 
de plusieurs millions d’euros sont fléchés pour 
réhabiliter les restaurants scolaires des écoles 
Commandant Arnaud et La Fontaine afin de pou-
voir accueillir tous les élèves et dans de meilleures 
conditions. 
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LA DÉMOCRATIE À 
HAUTEUR D’ENFANT
Lundi 12 et mardi 13 décembre 
2022, 15 classes de CM1 et CM2, 
issues des écoles La Fontaine, 
Lapierre, Entrepôts et Cornier, 
engagées dans ce projet, ont 
voté pour leurs représentants 
au Conseil d’Arrondissement 
des Enfants, élus pour un  
mandat de 2 ans.

Relier l’enfance 
 à la nature

Croix-Roussiens  
 et citoyennes en herbe 

Nos villes et nos quartiers se sont de plus en plus  
artificialisés, le bitume ayant remplacé les herbes 
folles. Les enfants sont ainsi coupés de la nature au 
quotidien. Pourtant, de nombreuses études nous 
rappellent l’importance de ce contact avec l’envi-
ronnement naturel et des activités en extérieur pour 
leur bon développement psychomoteur. 

Relier les enfants à la nature, c’est donc leur procurer 
un cadre de vie plus végétalisé mais aussi les sen-
sibiliser au vivant. Plusieurs actions très concrètes 
peuvent être déployées et nous y contribuons sur 
différents plans.

*  Aménagement des cours de récréation en « cour 
nature » : la moitié des écoles sont concernées sur 
le 4e.

*  Accompagnement des enseignants dans le pro-
gramme de « L’école dehors ».

*  Financement de la Ferme de la Croix-Rousse et 
des ateliers du verger municipal du parc Chazière 
qui sensibilisent les enfants à la biodiversité et au 
cycle des cultures.

*  Écoute active et accompagnement d’initiatives 
variées et enthousiasmantes des habitants et 
acteurs du territoire, comme les jardins ou ver-
gers urbains, la multiplication des composteurs 
de quartiers, de micro-implantations florales, des 
soirées débat…

Sans oublier que la sensibilisation à la nature et au 
vivant passe aussi par la restauration scolaire. Nous 
avons impulsé des changements en profondeur 
afin que les enfants puissent manger une nour-
riture de meilleure qualité, 100 % bio et 50 % local, 
d’ici la fin du mandat. Des changements déter-
minants qui visent aussi, dans le même temps, à  
diminuer le gaspillage alimentaire.  

En tant que citoyens à part entière, les enfants 
doivent pouvoir disposer de terrains d’actions et 
d’épanouissement dans leur quartier. La place des 
enfants dans l’espace public est pour nous un su-
jet essentiel. Au-delà des squares et parcs, nous  
devons leur redonner de l’autonomie dans leur dé-
placement, en repensant le partage des rues, en 
passant la ville à 30 km/h, en piétonnisant des rues 
aux abords des écoles. 

Le défi-vélo qui s’est tenu en 2022 et qui revient en 
2023 est aussi l’occasion pour eux et leurs familles 
d’envisager des changements dans leur mobilité. 

Enfin, la mise en place du Conseil d’Arrondissement 
des Enfants en 2023 permettra de mieux entendre 
leurs besoins, de leur donner la parole et l’occasion 
d’exercer directement leur citoyenneté !
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Dynamisme et vitalité,
  le cœur battant 
       de notre quartier

COMMERCE ET ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ

LA MAIRIE DU 4E S’EMPLOIE  
À DÉCLINER LES ACTIONS DE LA POLITIQUE  

DE LA VILLE DE LYON EN LOCAL  
POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX  

DE TRANSITION ET DE RÉSILIENCE  
DE NOTRE TERRITOIRE. 

Ce qui caractérise indéniablement le tissu éco-
nomique de notre arrondissement c’est le grand  
dynamisme et la vitalité des entreprises commer-
ciales, artisanales et de services. De nombreux 
commerces de proximité, souvent indépendants, 
qui composent nos artères commerciales et nos 
marchés forains, permettent en effet aux habitants 
d’avoir accès facilement à des produits de qualité.
 
Dans cette période incertaine que nous connais-
sons, impactant durablement les comportements 
des consommateurs et fragilisant les petites en-
treprises les plus exposées aux aléas climatiques,  
politiques et économiques, nous cherchons, en  
collaboration avec les acteurs économiques et 
leurs représentants, à conserver, protéger et favo-
riser le développement de cette offre de proximité 
qui, historiquement, fait la force de notre quartier.  

Soutenir les commerces 

 et artisans de proximité 

De par son positionnement de proximité, la mairie 
d’arrondissement entretient un lien étroit avec les 
porteurs de projet et les commerçants en activité, 
dans un souci d’équilibre commercial et d’attracti-
vité économique. 
Notre soutien à l’économie locale se concrétise en 
premier lieu dans l’appui financier de la ville aux 
associations de commerçants et d’artisans. Afin 
de conforter le tissu commercial de notre territoire, 
nous restons vigilants sur les destinations de rez-
de-chaussée commerciaux et artisanaux et les 
cessions des fonds de commerce. En augmentant 
les linéaires commerciaux et artisanaux, la 4e modi-
fication du PLU-H permettra de renforcer les moyens 
d’action de la collectivité. 

Enfin, si la Croix-Rousse est caractérisée par la pré-
sence de métiers de bouche de grande qualité, 
participant à la renommée du quartier, la place de 
l’artisanat dans notre territoire reste fragile et il est 
essentiel que nous soyons en capacité, à travers 
une politique foncière audacieuse, de préserver 
l’activité artisanale et promouvoir les savoir-faire. 

Dans tous les arrondissements, la Ville  
de Lyon poursuit une politique ambitieuse 
en matière d’emploi et d’économie  
durable, définie autour de 4 axes. 

*  Permettre aux Lyonnaises et Lyonnais d’avoir accès 
à une offre de qualité et couvrant l’ensemble  
des besoins du quotidien à proximité de son lieu 
de vie, en créant un environnement favorable au 
commerce et s’assurant de la diversité de l’offre. 

*  Faire de la Ville de Lyon un territoire « zéro-déchet/
zéro-gaspillage » et sobre en consommation  
de ressources, en accompagnant l’ensemble  
des commerçants dans la transition écologique 
et sociale et valorisant les structures qui s’y sont 
engagées.

*   Assurer un accès égal à l’emploi pour toutes  
et tous.

*   Fédérer, innover et expérimenter pour construire  
une économie plus durable et plus solidaire,  
en protégeant le commerce de proximité,  
en valorisant les savoir-faire et produits locaux,  
ainsi que l’excellence de l’artisanat.

14



L’emblématique kiosque de la place de  
la Croix-Rousse expérimente un tout nouveau service  
de conciergerie de quartier. Portée par Lulu dans  
ma rue, cette installation s’inscrit dans une volonté  
de proposer des services de proximité tout en  
soutenant l’Économie Sociale et Solidaire (ESS). 

Bricolage, ménage, informatique, déménagement... 
Faites part de votre besoin au concierge, il saura  
trouver un Lulu pour vous dépanner.

Renforcer les marchés 

    et le commerce 
 non-sédentaire 

Accompagner l’emploi 

  et l’insertion économique 

Favoriser la coopération  

  économique et  
la transition écologique

À l’échelle de notre arrondissement, notre objectif 
est de promouvoir, au sein du monde économique, 
des valeurs de partage, de solidarité et de coopé-
ration, essentielles à la transition écologique de 
notre société. 

La création du Conseil Consultatif Économique 
d’Arrondissement (CCEA) y participe. Il s’agit tout 

La Ville de Lyon, en collaboration avec les arron-
dissements, a mené un projet de refonte du règle-
ment des marchés forains qui vise à renforcer leur  
attractivité dans l’offre commerciale de proximité. La  
mairie d’arrondissement a animé un groupe de 
travail citoyen afin de prendre en considération 
les attentes des habitants pour ce qui concerne 
les emplacements des marchés, leurs horaires et 
l’offre qui y est proposée. 

En outre, la nouvelle disposition des marchés du 
boulevard, décidée lors de la crise sanitaire pour 
augmenter l’espace dédié aux clients, renforce  
aujourd’hui le confort et le parcours d’achat et  
permettra à terme une insertion urbaine optimale 
des étals sur le boulevard réaménagé. 

d’abord de valoriser les efforts engagés par de 
nombreuses entreprises de notre arrondissement 
en matière de responsabilité sociétale et de ci-
toyenneté entrepreneuriale : la réduction des dé-
chets et la sobriété énergétique sont déjà depuis 
longtemps au centre des préoccupations de nos 
commerçants ! Des progrès restent encore à faire, 
et les entreprises doivent pouvoir compter sur les  
collectivités, d’abord la Métropole de Lyon qui a la 
compétence du développement économique, mais 
aussi la Ville de Lyon et la mairie d’arrondissement 
qui conservent un lien privilégié avec les commerces 
de proximité. 

Au-delà de l’évolution des comportements indivi-
duels des acteurs économiques, il est nécessaire 
aujourd’hui d’aller plus loin dans la réflexion col-
lective pour répondre aux enjeux de diminution de 
notre empreinte écologique, et de réappropriation 
de notre système économique pour contribuer à 
son changement. 

La logistique urbaine, la promotion de l’économie 
sociale et solidaire, le développement d’une écono-
mie de la fonctionnalité par la création d’ateliers de 
réparation et de commerce de location d’équipe-
ments, l’émergence d’une économie circulaire pour 
les produits d’emballage… sont autant de pistes de 
réflexion et d’action que nous devons porter collecti-
vement pour la résilience de notre territoire. 

Sur la Croix-Rousse, nous avons la chance de 
pouvoir compter sur le dynamisme de plusieurs  
associations de commerçants et d’entreprise 
(Lyon Côté Croix-Rousse, Croix-Rousse le Village,  
Association des commerçants de la rue d’Austerlitz, 
Influences Nocturnes, CAC41/Club d’Affaires Convi-
vial du 4 et du 1) qui mènent des actions fédéra-
trices pour l’animation de notre quartier. Pleinement 
intégrées à la vie locale, elles constituent une base  
solide pour renforcer le lien social et permettre 
l’émergence de solutions concrètes et alternatives 
au service de l’intérêt général. 
 

L’accès à l’emploi et à l’insertion sociale et pro-
fessionnelle sont au cœur de nos priorités. La Ville 
de Lyon est particulièrement attentive à la situation 
des plus fragiles et apporte son soutien technique et  
financier aux initiatives des acteurs associatifs visant 
à améliorer les perspectives professionnelles des 
citoyens, notamment des jeunes, des demandeurs 
d’emploi, des personnes en situation d’handicap, des 
salariés étudiants, et en priorité des personnes les 
moins qualifiées et les plus exposées au chômage et 
à l’exclusion. 

En collaboration avec la mairie du 1er arrondisse-
ment, la Mission Locale, et la Maison Métropolitaine 
pour l’Insertion et l’Economie (MMIE), la mairie du 4e 
co-anime un Comité d’Insertion d’Arrondissement 
(CIA) regroupant les différents acteurs du terri-
toire qui œuvrent pour la mise en activité profes-
sionnelle, assurent la promotion des métiers de la 
transition écologique et luttent contre toutes les 
formes de discrimination. 

15



SANTÉ ET GÉNÉRATIONS PLURIELLES

Les compétences dont nous disposons en tant que 
mairie d’arrondissement nous permettent princi-
palement d’agir par la prévention, en concertation 
avec les publics ciblés. En ce sens, nous échangeons 
continuellement avec les parents délégués et les di-
rectrices pour œuvrer à notre objectif : rapprocher 
l’enfant de la nature en ville. Dans notre volonté de 
tourner les crèches vers l’extérieur, nous végétalisons 
leurs cours autant que possible. Nous agissons aussi 
sur les pollutions intérieures, la qualité de l’air et les 
perturbateurs endocriniens.

La qualité de l’accueil des enfants est primordiale. 
Nous avons mis en place un conseil des parents dé-
légués dans les Établissements d’Accueil du Jeune 
Enfant (EAJE). La Ville de Lyon a lancé une grande 
campagne de recrutement de 100 professionnels 
de la petite enfance, un secteur en tension. Dans 
le même temps, un travail est engagé avec la Mé-
tropole de Lyon pour rendre davantage attractif le 
métier d’assistante maternelle. Enfin, de manière 
plus locale, dans notre quartier, la 1re Semaine de 
la parentalité a été lancée par le Conseil Local de  
Santé Mentale (CLSM) en 2022 en lien avec  
Festi’Mômes, le festival pour les tout-petits.

Selon l’OMS, la santé est « un état de complet bien-être 
physique, mental et social, et ne consiste pas seule-
ment en une absence de maladie ou d’infirmité ». C’est 
un des « droits fondamentaux de tout être humain ». 
Notre action vise donc à « permettre à tous de vivre 
en bonne santé et de promouvoir le bien-être de 
tous, à tout âge » (objectif 3 du Programme de Déve-
loppement Durable de l’ONU horizon 2030). 

La Ville de Lyon s’est donc résolument enga-
gée dans une démarche de santé globale, « One 
Health » (une seule santé), comme socle de notre 
Contrat Local de Santé, et qui prend en compte les 
liens étroits qui existent entre la santé humaine, la 
santé animale, la vie sociale et l’état écologique 
global.

DES TOUT-PETITS AUX PLUS ANCIENS, NOUS 
VOULONS SOUTENIR ET RENFORCER LE LIEN  

INTERGÉNÉRATIONNEL VIA L’ACCOMPAGNEMENT 
ET LES RENCONTRES, C’EST-À-DIRE  

À TRAVERS LA SOCIABILITÉ. 

DANS LE 4E, NOUS SOUHAITONS TROUVER  
(OU RETROUVER) UNE SOCIÉTÉ 

MULTI-ÂGE ET EN BONNE SANTÉ !

Croix-Rousse, 
  tisseuse de liens

Le sens de l’accueil 

 pour la petite enfance

Le plein d’attentions  

pour les seniors

Afin de favoriser le bien-vieillir en bonne santé sur 
le territoire, nous avons engagé plusieurs actions  
d’activités physiques et culturelles. Parmi elles :

*  une offre de places au Théâtre de la Croix-Rousse 
avec la carte senior ;

*  des initiations Vél’optimist pour l’apprentissage  
et le réapprentissage du vélo ; 

*   des déambulations pédestres à la découverte  
de la faune et de la flore croix-roussiennes ;

*   la reprise, en 2021 après le Covid, du bal des  
anciens appelé maintenant « Temps danse ».

Nous soutenons, par ailleurs, le café intergénéra-
tionnel Chez Daddy qui propose un lieu convivial et 
une magnifique palette d’activités. Et en 2023 sera  
lancé un Conseil des aînés, dédié au bien-vieillir sur le  
territoire. 

« Temps Danse »  
s’est tenu en décembre  

à la salle de la Ficelle
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JEUNESSES ET SPORTS

La thématique des jeunesses regroupe de nom-
breux acteurs sur le territoire. Elle nécessite d’évaluer  
l’efficience des actions engagées jusque-là et de 
coordonner les différentes structures et initiatives. 
Cela doit nous amener à co-construire de nouvelles 
propositions avec les entités existantes et les habi-
tants pour adapter les projets aux besoins émergents 
et renouveler les pratiques remarquables. La struc-
turation des relations de travail sur la jeunesse doit  
permettre une meilleure visibilité des expérimen-
tations et actions réalisées en direction de cette  
population.

Il faut aussi favoriser l’information à destination 
des jeunes comme porte d’entrée à l’autonomie  
et à la citoyenneté pour toutes et tous, et  
renforcer l’accompagnement extra-scolaire, 
prévenir la précarité et lutter contre la pe-
tite délinquance. Un des enjeux forts est 
d’inclure plus fortement les jeunes dans  
la vie locale, par exemple en travaillant 
sur le développement d’un Conseil des 
jeunes. Un travail à mener en lien avec la 
nouvelle délégation « jeunesses » créée en 
septembre 2022 au Conseil municipal de 
Lyon et confié à Marie Alcover.

Pour l’accueil dans nos équipements, des critères  
renouvelés de mise à disposition ont été définis lors 
de la Commission Mixte Paritaire du 1er juin 2021 :  
garantir l’équité entre associations, favoriser la  
diversification des pratiques associatives, la tran-
sition écologique, le lien social et l’inclusivité. 

Malgré des demandes fortes sur nos équipe-
ments sportifs, nous avons pu ouvrir de nouveaux  
créneaux, comme pour la Maison de l’Enfance et 
de la Jeunesse (MEJ) au gymnase Scève pendant 
les vacances scolaires, ou l’accueil du club de foot  
féminin Les Lyonnasses au stade Baillieu.

Nous devons aussi assurer l’entretien de nos équi-
pements, un patrimoine qu’il faut réhabiliter, réno-
ver et rendre accessible. Les rénovations en cours 
du dojo rue Ruplinger et de la toiture du gymnase 
Scève prévue sous ce mandat en sont des exemples. 

Une consultation sur le Terrain d’Activités du Chariot 
d’Or (TACO) a été menée avec le Conseil de Quartier 
Est et La Croix-Rousse n’est pas à vendre, dans l’idée 
de diversifier les usages de cet espace. Ce projet a 
été voté dans le cadre du budget participatif. 

Une action de sensibilisation aux écogestes a aussi 
été lancée. La sobriété est un enjeu écologique, mais 
aussi financier, le coût des fluides étant fortement 
alourdi par la crise énergétique. 

La gouvernance de l’OFFISA (OFFIce des Sports  
d’Arrondissement) du 4e, qui a en charge l’anima-
tion sportive du territoire, a été renouvelée en début  
de mandat. Une fête des sports a pu enfin être  
organisée place des Tapis, lors de la braderie le  
18 septembre.

PARCE QU’ELLE  
EST L’AFFAIRE  

DE TOUS ET TOUTES, 
INVESTIR DANS  

LA JEUNESSE  
PERMET DE MIEUX  

APPRÉHENDER  
L’AVENIR. AUSSI 

NOUS FAUT-IL  
GARANTIR DES 

CONDITIONS  
ÉDUCATIVES  

FAVORABLES AU  
DÉVELOPPEMENT  
DE L’AUTONOMIE,  

À LA RÉUSSITE  
SCOLAIRE, À  

UNE INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

RÉUSSIE.  

DANS LE 4E  

COMME À L’ÉCHELLE 
DE LA VILLE,  

NOUS MENONS  
UNE POLITIQUE 

SPORTIVE  EN FAVEUR 
D’UN SPORT ENGAGÉ, 

ÉMANCIPATEUR ET 
ÉCORESPONSABLE, 

EN PORTANT  
UNE ATTENTION 

PARTICULIÈRE À LA 
REPRÉSENTATIVITÉ  

AU SEIN DES CLUBS 
DES FEMMES,  

DES PERSONNES  
EN SITUATION  
DE HANDICAP,  

DES JEUNES,  
DES SENIORS. 

Des énergies      
     d’avenir

Inclure les jeunes  
  dans notre vie locale

Sports : diversité,  

 collectif et inclusion 
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La culture émancipatrice
ART, CULTURE ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS

Alors que les moyens dédiés par l’État à nos collec-
tivités locales s’érodent, notre municipalité écolo-
giste a pris un engagement inédit : sanctuariser 
1/5 du budget municipal pour permettre à la 
culture d’accomplir sa fonction émancipatrice.

L’invisibilité à laquelle sont assignées certaines popu-
lations est un naufrage pour notre République et une 
insulte aux droits humains les plus fondamentaux. 
Donner les moyens aux couches populaires et aux 
minorités d’exprimer leur dignité, encourager chacun 
et chacune à être fier de ses origines, veiller à valo-
riser des cultures oubliées ou méprisées, constituent 
les enjeux substantiels de nos politiques culturelles 
écologistes.

À l’heure où la communauté scientifique s’accorde 
consensuellement à décrire notre modèle civilisa-
tionnel comme une impasse écologique et sociale, 
les activités artistiques sont parmi les seules à affron-
ter les principes normatifs qui nous y ont précipités.
Sensibles et transgressives, elles ouvrent les imagi-
naires, font évoluer les représentations et mobilisent 
des interrogations sur le monde capable de battre en 

Les moyens de résister

Se tenir debout

Affronter la norme
Exposition « Je veux une présidente »

Festival Ta belle allure

LA CULTURE ET LA CRÉATION ARTISTIQUE  
SONT, EN DE NOMBREUX POINTS,  

SIMILAIRES À LA BIODIVERSITÉ.

ELLES RENDENT DES SERVICES QU’ON IGNORE  
OU QU’ON RÉDUIT À UNE FONCTION  

DÉCORATIVE PONCTUELLE.

POURTANT LEURS RÔLES ET LEURS IMPACTS  
SUR LA SANTÉ PHYSIQUE ET MENTALE  

ET NOTRE CAPACITÉ À VIVRE ENSEMBLE  
SONT PRIMORDIAUX.

brèche les peurs et leurs préjugés. L’art et la culture 
savent enchanter des sujets complexes parce qu’ils 
sont autorisés à sortir des cadres et à convoquer le 
subjectif dans leurs modes d’action.

C’est la raison pour laquelle nous voulons faire de 
l’expérience artistique un nouveau réflexe dans la 
fabrique de notre ville. En proposant le « faire avec », 
nous reconnaissons aux arts et à la culture une nou-
velle visée émancipatrice qu’il nous appartient de 
dessiner ensemble.

Aussi, lorsque les acteurs et actrices du monde de 
la culture furent frappés de plein fouet par la crise  
sanitaire, nous avons déployé un fond d’urgence 
sans précédent de deux millions d’euros que nous 
avons étendus, sans condition qualitative, comme 
un filet de sécurité directement reversé aux artistes et 
aux travailleurs de la culture les plus précaires.
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Tribunes politiques
TRIBUNE MAJORITÉ

UNE FORCE COLLECTIVE POUR DES 
CHANGEMENTS INDISPENSABLES

L’année 2020 a marqué un tournant 
important dans l’histoire politique 
lyonnaise. Les listes Les écologistes 
pour Lyon, Lyon en Commun, La 
Gauche unie, nous sommes pré-
sentés unis devant les citoyennes 
et citoyens, porteurs d’un projet de 
renforcement des solidarités, de 
renouvellement démocratique, de 
réponses à la hauteur des enjeux 
climatiques. 

La situation que rencontrait alors 
notre arrondissement ne pouvait 
plus rester sans réponse : logement 
inabordable tant à la location qu’à 
l’achat, difficultés sociales, manque 
important de végétalisation, dé-
séquilibre des usages de la voirie 
au profit de la seule voiture indivi-
duelle… Progressivement, la Croix-
Rousse perdait ainsi son identité 
populaire et conviviale. 

Après deux ans et demi de mandat, 
il est temps de vous rendre compte 
de notre action. 

Nous avons tout d’abord fait de la 
politique du logement accessible 
un axe important de notre action : 
mutation de logements du parc pri-
vé au public, construction de loge-
ments accessibles, changement de 
réglementation pour obliger les pro-
moteurs immobiliers à construire 
davantage de logements sociaux, 
projet à vocation sociale en lieu et 
place de l’ancien collège Maurice 
Scève, encadrement des loyers…
Ainsi, progressivement, le prix du m² 
se stabilise en même temps que 
l’offre de logement social s’accroit. 

Nous voulons une ville inclusive et 
solidaire, qui redonne sa place à 
toutes les habitantes et à tous les 
habitants de notre arrondissement, 
en donnant l’accès au droit, à la 
santé, à l’alimentation. Nous luttons 
également contre la précarité, l’iso-
lement et la fracture numérique. 
Nous avons créé le CLASS (Conseil 
Local de l’Action Sociale et des  
Solidarités), des permanences d’ac-
compagnement au numérique ont 
été mises en place en mairie du 
4, des collectes alimentaires ont 
été organisées à destination des  
étudiants durant la crise Covid, un 
marché solidaire a été organisé 
dans le cadre de « Ensemble en dé-
cembre », une initiative partenariale 
pour animer la Croix-Rousse pen-
dant les fêtes d’année.

La crise énergétique, l’inflation, des 
droits sociaux sans cesse remis en 
cause et réduits, des services pu-
blics nationaux attaqués, affaiblis, 
démantelés… Nous n’avons jamais 
eu autant besoin des solidarités.

Ce devoir de solidarité, dans le res-
pect des différences, est au cœur 
de l’écologie que nous portons. 
L’écologie est une action dans le 
présent et l’avenir. C’est pourquoi 
il est important pour nous de per-
mettre à toutes et tous de vivre 
dès maintenant dans un cadre de 
vie agréable et verdoyant. Ville et  
nature ne sont pas opposées. En 
s’inspirant de la nature, on peut créer 
des villes agréables, belles et pro-
tectrices, abritant la biodiversité vé-
gétale et animale. Cette conscience 
de plus en plus partagée des enjeux 
environnementaux et sociaux nous 
amène à comprendre que cette 
transition est indispensable pour le 
bien de tous. 

La végétalisation de l’espace pu-
blic et son rééquilibrage au profit 
des piétons et des cyclistes se met 
en œuvre progressivement. Les en-
fants sont aussi au centre de notre 
préoccupation et de notre action, il 
est de notre responsabilité de leur 
permettre de grandir et de s’épa-
nouir dans un monde qu’ils auront à 
prendre en charge à leur tour. Nous 
végétalisons les crèches et les cours 
d’école, la « Rue des enfants » per-
met de végétaliser et de sécuriser 
les abords des écoles, nous créons 
le Conseil d’Arrondissement des 
Enfants, les produits bios et locaux 
sont généralisés dans les cantines 
scolaires…

Dans cette transition, nous nous 
appuyons aussi sur la force de la 
culture. Face aux doutes, aux mul-
tiples peurs, aux rejets, à l’exclusion, 
aux discriminations, la culture sera 
toujours notre première réponse 
pour ouvrir l’esprit, nourrir l’ima-
ginaire ainsi que le sentiment de  
reconnaissance et d’appartenance 
au commun.

Face aux urgences sociales, envi-
ronnementales et démocratiques, 
les signaux du changement sont 
clairement envoyés, de nombreuses 
actions ont été mises en œuvre, des 
politiques lancées, des décisions 
prises, des projets programmés. Ces 
changements se font en s’appuyant 
sur les forces vives de notre arron-
dissement, les Conseils de Quartier, 
les associations, les habitants et  
habitantes.

Nous sommes une majorité aux 
sensibilités et orientations politiques 
complémentaires. Cette complé-
mentarité fait notre force. Une force 
collective au service de l’intérêt gé-

néral, appuyée sur des convictions 
solides, ancrée dans un attache-
ment profond à la Croix-Rousse et à 
ceux et celles qui y vivent, qui la font 
vivre, qui l’animent, qui lui donnent 
son dynamisme et son attractivité. 
Nous vous sommes redevables !  

Pour une ville apaisée et pour le 
bien-être des générations pré-
sentes et futures, nous sommes 
fidèles à nos engagements en  
répondant aux attentes de nos 
concitoyens et concitoyennes, sou-
cieux de justice climatique et sociale.

Laura Arnod, Matthieu Arrondeau,  
Nadège Borron, Marie-Agnès  
Cabot, Alexandre Chevalier,  
Aline Guitard, Samuel  
Mecklenburg, Yannick Papaix,  
Loïc Rigaud, Élodie Trias,  
Chloé Vidal, Rémi Zinck

TRIBUNES OPPOSITION

QU’ATTENDEZ-VOUS  
D’UN MAIRE D’ARRONDISSEMENT  
ET DE SON ÉQUIPE ?

Pour nous, d’être présents auprès 
des habitantes et des habitants, les 
entendre, dans les bons et les mau-
vais moments. 

Dans leurs diversités, et c’est bien 
ce que l’on aime à la Croix-Rousse, 
les habitants sont des inspirateurs 
éclairés qui doivent guider les élus.

Notre société et notre vivre en-
semble sont fragilisés par des ten-
sions qui s’additionnent, réchauffe-
ment climatique, pandémie, guerre, 
dont nous ne mesurons pas encore 
l’étendue de toutes les répercutions.

Chaque décision politique doit être 

pensée pour maintenir un arrondis-
sement équilibré qui concilie social 
et environnement, solidarité et éco-
nomie, chacun au même niveau 
d’importance. 

Nous avons plus que besoin d’une 
mairie au service, non d’une par-
tie, mais bien de l’ensemble des 
Croix-Roussiennes et des Croix- 
Roussiens qui y vivent et qui y  
travaillent. 

David Kimelfeld, Lydie Bonvallet

MI-MANDAT, TROIS ANS :  
DÉJÀ OU ENCORE… ?

Trois ans pour planter des arbres, 
tant mieux, même si l’urgence  
climatique demande bien plus de 
moyens, d’innovations, d’éducation 
et bon sens.

Trois ans aussi pour avoir vu pousser 
les incivilités, sans moyens pour les 
contenir comme les caméras boy-
cottées depuis toujours dans le 4e..

Trois ans pour voir tristement un 
projet concentrer l’habitat social sur 
le quartier Pernon, déjà fragile, où les 
priorités sont la rénovation énergé-
tique des tours et la sécurité, bien 
loin de la ville « apaisée » promise.

Trois ans pour que la Croix-Rousse 
reste adaptée à tous, pas qu’aux 
trottinettistes...

Avec un arrondissement qui a fermé 
cinq classes et perd des habitants, 
trois ans pour que Lyon retrouve son 
attractivité !

Élue centriste, groupe Droite Centre 
et Indépendants.

Anne Pellet
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RÉMI ZINCK
MAIRE DU  
4E ARRONDISSEMENT 

Sécurité, tranquillité 
publique, maire de nuit

Gestion des risques  
sanitaires, climatiques  
et nucléaires

Budget d’arrondissement 

Gestion des équipe-
ments de proximité

-

CONSEILLER MUNICIPAL 
DE LYON

ÉLODIE TRIAS
1RE ADJOINTE AU MAIRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Mobilités et voirie :  
déplacements doux,  
piétonnisation,  
stationnement,  
nouvelles mobilités 

Nature en ville :  
végétalisation,  
biodiversité, espaces 
verts et jardins partagés 

Animal en ville

Référente Conseil  
de Quartier SAÔNE

SAMUEL 
MECKLENBURG
2E ADJOINT AU MAIRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Culture et événements

Éducation populaire

Mémoire et lutte contre 
les discriminations

Référent Conseil  
de Quartier OUEST 

ALINE GUITARD
3E ADJOINTE AU MAIRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Urbanisme : habitat,  
rénovation des  
logements et adaptation  
au changement  
climatique 

Protection du patrimoine 
architectural 

Gestion des déchets  
et propreté urbaine -  
Services publics  
de proximité

Référente Conseil de 
Quartier EST ET RHÔNE 

MATTHIEU  
ARRONDEAU
4E ADJOINT AU MAIRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT

Économie de proximité  
et emploi, économie  
sociale et solidaire,  
économie circulaire

Commerce et artisanat, 
tourisme, marchés de 
plein air, fêtes foraines.

Référent Conseil  
de Quartier CENTRE 

LAURA ARNOD
5E ADJOINTE AU MAIRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT

Écoles : action éducative 
et affaires scolaires 

Alimentation locale  
et biologique, lutte  
contre le gaspillage  
dans les écoles 

TROMBINOSCOPE

Les élus et élues
Majorité
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ALEXANDRE  
CHEVALIER
CONSEILLER DÉLÉGUÉ  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Jeunesse - Sports 

-

18E ADJOINT AU MAIRE  
DE LYON - LIEN  
INTERGÉNÉRATIONNEL  
ET QUALITÉ DE VIE  
DES AÎNÉS

MARIE-AGNÈS  
CABOT
CONSEILLÈRE DÉLÉGUÉE 
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Petite enfance,  
parentalité, grand âge  
et lien intergénérationnel

Solidarités locales 
et internationales

Santé

Inclusion des personnes 
en situation de handicap

-

CONSEILLÈRE MUNICIPALE 
DE LYON
CONSEILLÈRE  
MÉTROPOLITAINE  
DU GRAND LYON

LOÏC RIGAUD
CONSEILLER DÉLÉGUÉ  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Dialogue citoyen  
et communs

NADÈGE BORRON
CONSEILLÈRE DÉLÉGUÉE 
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Action sociale

YANNICK PAPAIX
CONSEILLER DÉLÉGUÉ  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Transition énergétique

CHLOË VIDAL
CONSEILLÈRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

-

3E ADJOINTE AU MAIRE  
DE LYON - DÉMOCRATIE  
LOCALE ET REDEVABILITÉ,  
ÉVALUATION ET PROSPECTIVE, 
VIE ÉTUDIANTE

LYDIE BONVALLET
CONSEILLÈRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

DAVID KIMELFELD
CONSEILLER  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

-

CONSEILLER MUNICIPAL DE LYON
CONSEILLER MÉTROPOLITAIN DU GRAND LYON

ANNE PELLET
CONSEILLÈRE  
DU 4E ARRONDISSEMENT 

Opposition
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Une démocratie continue
PARTICIPATION CITOYENNE

LES ÉLECTIONS MUNICIPALE ET MÉTROPOLITAINE  
ONT, EN PREMIER LIEU, CONFÉRÉ UNE LÉGITIMITÉ  

ET UNE DIRECTION À L’ACTION DE LA VILLE  
ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON. POUR AUTANT,  

LES ÉLECTRICES ET ÉLECTEURS NE NOUS ONT  
PAS SIGNÉ UN CHÈQUE EN BLANC  

POUR LA GESTION DE LEUR QUOTIDIEN ! 

NOUS AVONS L’AMBITION DE CONSTRUIRE AVEC  
LES CROIX-ROUSSIENNES ET CROIX-ROUSSIENS  

UNE DÉMOCRATIE CONTINUE, PLUS INCLUSIVE, QUI  
DÉPASSE LE TEMPS ÉLECTORAL. NOTRE VOLONTÉ,  

À TRAVERS LA PARTICIPATION DE TOUTES ET TOUS  
À LA VIE DE LA CITÉ, EST DE CO-CONSTRUIRE UNE 

ACTION PUBLIQUE FONDÉE SUR L’EXPERTISE D’USAGE 
DE CELLES ET CEUX QUI VONT EN BÉNÉFICIER. 

Nous développons ensuite des assemblées de 
quartier sur le 4e arrondissement. Nous souhai-
tons élargir le nombre de personnes consultées sur 
de nombreux projets en co-construction avec les 
Conseils de Quartier tout au long du processus de 
concertation. Dès que nous le pouvons, la délimi-
tation et le choix des sujets sont effectués avec les 
Conseils de Quartier afin de co-acter les décisions 
autant que faire se peut. 

De plus, nous œuvrons à ce que les habitants 
s’inscrivent dans la durée aux Conseils de Quar-
tier. Nous faisons en sorte de toucher plus de 
monde afin de faire de cette instance un espace  
central de concertation. Pour réformer ces nou-
velles instances de participation, nous sommes  

attentifs à ce que tous les groupes sociaux 
puissent y être représentés. Cela passe notamment 
par des consultations ponctuelles et des formes nou-
velles d’assemblée. Lors de l’élaboration de certaines  
politiques publiques, nous associons par exemple les 
parents d’école, les enfants, les personnes âgées... 
Nous avons par exemple co-organisé une assem-
blée de quartier portant sur le réaménagement du 
square Bouvier. Ou encore, nous avons mis entre les 
mains du Conseil de Quartier Est la végétalisation de 
la rue Dumont d’Urville qui a été le co-porteur d’une 
assemblée de quartier et qui gère maintenant ce 
nouveau verger de rue avec les habitants du quartier.

Toujours sur la base de cette méthode de gouver-
nance, plusieurs concertations sont mises en place 
(réaménagement du boulevard de la Croix-Rousse, 
modifications n° 3 et n° 4 du PLU-H…) et en complé-
ment des quatre Conseils de Quartier, différents 
conseils citoyens sont - ou vont - être développés 
(conseils des aînés, économique, des enfants, le 
CLASS). 

Enfin, nous souhaitons faire du Comité d’initiative 
et de Consultation d’Arrondissement (CICA) un 
véritable conseil territorial, une instance qui réunit 
- en plus des associations - les habitants (par l’in-
termédiaire des Conseils de Quartier) et les autres 
instances de participation de l’arrondissement. 
L’objectif est de permettre aux acteurs et aux habi-
tants d’interpeler les élus sur les sujets d’actualité 
de l’arrondissement lors de séances ouvertes au 
public. 

Mobiliser les belles 

       énergies locales

Interpeler  
   et challenger vos élus

L’appel à projets de la Maison Baillieu a été construit 
dans cet esprit. Il illustre bien notre volonté de  
dépasser la simple consultation des citoyens. 
Afin de choisir le projet qui correspond le mieux aux  
objectifs politiques fixés par les élus et aux envies des 
habitants, nous avons mis en place un jury au sein 
duquel siègeront des élus d’arrondissement et deux 
représentants du Conseil de Quartier Ouest. Si pour 
des raisons juridiques, nous n’avons pas pu donner 
un pouvoir de décision à ces derniers, les élus se sont 
engagés à prendre en compte leur décision. C’est 
comme cela que nous créons un commun, ici un lieu 
dont la destination aura été choisie par les élus et les  
habitants du quartier. 
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Vous souhaitez être membre 
d’un Conseil de Quartier ?
Vous devez avoir au moins 16 ans et habiter, travailler,  
étudier ou avoir une activité associative dans le quartier. 
Pour vous inscrire, c’est en ligne :  
www.conseilsdequartier.lyon.fr

Nous avons fait le choix de thématiser les CICA, ce 
qui nous permet d’inviter les adjoints référents en 
mairie centrale, les acteurs et institutions concernés 
par le sujet. 

*  En faisant intervenir des acteurs associatifs spé-
cialisés du territoire, un CICA a porté sur les enjeux 
liés à la jeunesse et a permis de nourrir les actions 
à mener vers ces publics. 

*  Un autre CICA a porté sur les problématiques liées 
aux transports en commun avec la présence du 
SYTRAL, ce qui a fait émerger l’idée de création 
d’une instance de participation portant sur les 
mobilités. 

*  Un autre a concerné la Vogue des marrons avec 
des échanges nourris entre les acteurs du terri-
toire et les adjoints référents en mairie centrale.

*  Le dernier CICA a porté sur le numérique, avec 
la présence très appréciée de Framasoft et des 
échanges riches sur la fracture numérique. 

En conclusion, nous souhaitons remercier tous les  
citoyennes et citoyens qui se mobilisent au quo-
tidien pour faire vivre ces espaces de démocratie 
de proximité et construire une cité plus adaptée, 
conviviale et fraternelle. 

Soumettre des propositions, réaliser des projets pour 
son territoire, éclairer la collectivité de l’expertise 
d’usage des habitants : depuis leur création en 2002 
(loi Vaillant), les Conseils de Quartier sont devenus des 
espaces de participation citoyenne incontournables. 

Ils créent du lien d’ultra-proximité avec les résidentes 
et résidents, ainsi qu’avec la mairie d’arrondissement 
et la mairie centrale. Ils partagent avec les élus leur 
connaissance de terrain et leur analyse sur les  
habitudes et usages quotidiens via des diagnostics  
« en marchant », effectués régulièrement avec le maire 
du 4e et les élus concernés.

Pour réaliser certains de leurs projets, les Conseils  
de Quartier peuvent bénéficier d’un financement de  
la Ville de Lyon avec le dispositif APICQ (Appel à Projets 
en faveur des Initiatives des Conseils de Quartier). 
Grâce à cette enveloppe, le Conseil de Quartier Saône  
a, par exemple, réalisé une fresque murale sur un  
immeuble du quai Joseph Gillet. 

Le Conseil de Quartier Ouest a proposé de son côté 
plusieurs soirées de convivialité et d’animations 
avec l’opération « Rue Dangon en fête ». Le Conseil de 
Quartier Centre (associé au CdQ Ouest) a organisé 
des déambulations théâtralisées autour des « petites 

histoires de la Croix-Rousse », et le Conseil de Quartier 
Est-Rhône a installé des cabanes à dons sur la place 
Commandant Arnaud.

*  Conseil de Quartier Croix-Rousse Saône 
Président : Luc Arbib 
Élue référente : Elodie Trias 

*  Conseil de Quartier Croix-Rousse Ouest 
Présidente : Élisabeth Blachère  
Élu référent : Samuel Mecklenburg 

*  Conseil de Quartier Croix-Rousse Centre 
Président : Philippe Vindras 
Élu référent : Matthieu Arrondeau 

*  Conseil de Quartier Croix-Rousse Est-Rhône 
Présidente : Isabelle Chemin 
Élue référente : Aline Guitard  

*  Coordination des Conseils de quartier : Loïc RIGAUD

9 projets lauréats 
   pour le 4e

Incontournables Conseils de Quartier !

La mise en place du budget participatif est  
un engagement majeur de notre plan de mandat.  
Permettre aux citoyennes et citoyens de prendre  
en main le destin de leur ville et de contribuer à  
sa transformation est un progrès démocratique. 

Neuf mois après avoir lancé son premier budget  
participatif, la Ville de Lyon a dévoilé, le 13 décembre 
2022, la liste des projets retenus à l’issue du vote.  
Pour cette première édition, 110 projets ont été élus par  
les habitantes et les habitants sur l’ensemble de la ville.

Dans le 4e arrondissement, 9 projets seront réalisés : 

*  une mare écologique dans le jardin de l’internat Favre 

*  la végétalisation des cours de l’école Jean de la Fontaine 

*  la végétalisation de la cour de la crèche Popy 

*  la végétalisation de la cour de l’école Commandant Arnaud 

*  du street-art sur la montée des Esses 

*  une grande fresque sur le mur du cimetière  
de la Croix-Rousse 

*   la végétalisation de l’aire de jeux pour enfants  
de la rue Pernon 

*  la végétalisation de la dalle Artaud 

*  un nouvel aménagement pour le TACO, le Terrain d’Activités 
du Chariot d’Or. 

BUDGET PARTICIPATIF 
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Le Comité d’Initiative et de Consultation d’Arrondissement (CICA) est  
l’espace d’échanges entre le Conseil d’arrondissement et les associations. 
C’est le lieu pour ces dernières d’interpeler les élus du 4e mais aussi de leur 
soumettre des propositions, qui seront étudiées, puis reprises ou non dans 
leur plan d’actions.

Toute association implantée sur l’arrondissement ou qui agit sur ce  
secteur géographique peut participer sur la base du volontariat. 

Le CICA se tient avant le Conseil d’arrondissement, environ tous les trois 
conseils, sur une thématique préalablement choisie par les associations  
et les élus. Bien que les séances soient publiques, seules les associations  
inscrites peuvent participer aux débats. 

Thèmes abordés depuis le début du mandat

30 janvier 2021 Mise en place du CICA renouvelé
1er mars 2021 Partage et apaisement de l’espace public  
 pour le respect des libertés de chacun
9 juin 2021 La jeunesse à la Croix-Rousse
1er décembre 2021 Bilan de la Vogue des marrons 2021/Navettes TCL 
 sur le 4e arrondissement/Point d’étape sur le PLU-H
16 mars 2022 Mobilités et transports en commun  
 sur le 4e arrondissement
22 juin 2022 Vogue des marrons et perspectives d’évolution
19 octobre 2022 Le numérique : logiciel libre et exposition aux ondes

Trois instances de participation       
   citoyenne impliquées

LES ACTEURS ASSOCIATIFS 
AU CŒUR DE LA DÉMOCRATIE 
CONTINUE

CICA

LA DÉMOCRATIE  
À HAUTEUR D’ENFANTSCAE

UN NOUVEL ESPACE  
DE DIALOGUE AVEC  
LES ACTEURS ÉCONOMIQUES

CCEA

Lancé en septembre 2022, le Conseil Consultatif Économique d’Arrondis-
sement (CCEA) est une nouvelle instance de dialogue continu dédié à la 
question de l’économie locale. 

Initié et porté par les élus du 4e, le CCEA est une commission extramunici-
pale d’arrondissement. Il est composé de représentants des associations 
de commerçants et des organisations professionnelles, des chambres 
consulaires et des instances de démocratie participative. L’objectif est  
de fédérer et d’expérimenter pour construire une économie plus  
durable et plus solidaire, protéger le commerce de proximité, valoriser les  
savoir-faire et produits locaux, l’excellence de l’artisanat et assurer un 
accès égal à l’emploi pour toutes et tous. 

En fin d’année 2022, les élections du premier Conseil d’Arrondissement 
des Enfants (CAE) du 4e se sont tenues en mairie du 4e. 

Outil d’éducation à la citoyenneté, le CAE donne toute leur place aux  
enfants dans la vie de la collectivité. Il est ouvert aux enfants de CM1 et CM2 
de toutes les écoles volontaires, élus par leurs pairs pour un mandat de deux 
ans. Quatre écoles sont engagées dans ce projet : La Fontaine, Lapierre,  
Entrepôts, Cornier. Il contribue à faire de Lyon une ville à hauteur d’enfants, 
une des grandes ambitions du mandat. Le CAE tiendra sa première assem-
blée en janvier 2023.
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 Comment une mairie 
          d’arrondissement 
   fonctionne-t-elle ?  

ProxFic

Vers davantage 
de décentralisation

Sous ce mandat, la Ville de Lyon  
souhaite donner un rôle accru aux 
arrondissements pour renforcer la 
proximité avec les lyonnais et lyon-
naises. Cela passe par une nouvelle 
gouvernance à travers la Confé-
rence des Maires d’Arrondissements, 
créée en début de mandat et qui ré-
unit le maire de Lyon et les 9 maires 
d’arrondissement. Cela passe aussi 
par la subsidiarité, pour permettre 
aux arrondissements d’élargir leur  
capacité de décisions sur certains 
sujets. C’est l’objet du projet « Lyon9 » 
(lire « Lyon puissance 9 ») dont le but 
est d’améliorer l’articulation entre 
la mairie centrale et les 9 mairies  
d’arrondissements.
 
Au niveau budgétaire, en 2023, la  
dotation d’animation locale est reva-
lorisée et des crédits supplémentaires 
alloués aux mairies d’arrondissement 
pour la prise en charge des nouveaux 
équipements dont la gestion leur a été 
confiée. Enfin, un « Pacte usagers de la 
Ville de Lyon » a été adopté et va per-
mettre aux arrondissements de ren-
forcer la proximité du service public.

Les mairies d’arrondissement sont 
consultées par la Ville de Lyon avant 
la prise de certaines décisions d’in-
térêt local : projets concernant leur 
secteur géographique, montant des 
subventions attribuées aux associa-
tions, projets d’urbanisme, etc. De 
leur côté, les élus d’arrondissement 
peuvent adresser au maire de la ville 
des questions écrites ou émettre des 
vœux. 

Les arrondissements gèrent certains 
équipements municipaux dits « trans-
férés », notamment par l’attribution 
de créneaux aux associations. Ils 
proposent aussi des services admi-
nistratifs : état civil, papiers d’identité, 
vignettes de stationnement résidents, 
mariages, organisation des élections, 
gestion des salles associatives, Point 
Accueil Information Petite Enfance, 
demandes de logements sociaux…

Le budget des mairies d’arrondis-
sement est abondé par la Ville de 
Lyon qui leur attribue chaque année 
des dotations. Pour 2023, le montant 
alloué au 4e arrondissement est de  

564 993 €. Cette somme se décom-
pose entre la dotation de gestion à 
488 982 € (dépenses de fonctionne-
ment des équipements transférés et 
des services relevant des arrondis-
sements), et la dotation d’animation 
locale à 76 011 € (pour l’organisation 
d’événements). À cela s’ajoute une 
dotation d’investissement de 73 690 €. 

Le 4e arrondissement - comme les 
autres arrondissements et com-
munes - se voit également attribué 
par la Métropole de Lyon des enve-
loppes budgétaires intitulées « FIC » 
et « Prox ». Elles servent principale-
ment le financement d’aménage-
ment d’espaces publics et de voirie, 
comme la Maille Cornier, la rue  
Philippe de Lassalle, la rue d’Austerlitz, 
et aussi les aires de stationnement 
vélos (arceaux) ou l’aménagement 
de places PMR. 

« Pour porter la transition  
écologique et démocratique au plus 
près des habitants, nous allons  
vers un renforcement du rôle de 
proximité des arrondissements. »

CRÉÉS PAR LA LOI  
« PARIS MARSEILLE LYON » DE 1982, 

LES ARRONDISSEMENTS DE LYON  
NE SONT PAS DES MAIRIES  

DE PLEIN EXERCICE,  
MAIS UN COMPLÉMENT LOCAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 
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« 4 PAR 4 », EN RELATION  
DIRECTE AVEC LES ÉLUS
Depuis mars 2021, tous les 4e samedis du mois,  
en matinée, les élues et élus du 4e arrondissement 
tiennent une permanence dans l’espace public. 
C’est à la fois un temps d’information sur  
les projets de la ville et de l’arrondissement  
et un moment d’échange direct avec les citoyens. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer !

BELLE MÉTAMORPHOSE DU SQUARE BOUVIER 
Ce lieu enclavé et vétuste est devenu un espace ouvert et lumineux,  
propice à la rêverie et à la convivialité. Cinq arbres supplémentaires  

ont été plantés, ainsi que des arbustes, des vivaces et des couvre- 
sols, en privilégiant des espèces comestibles ou médicinales.  

Résistant à la sécheresse, nécessitant peu d’entretien,  
ils s’adaptent au changement climatique et apportent ombre  

et fraîcheur lors des épisodes de forte chaleur. 

Entouré de chênes, d’amandier, de noisetier et d’arbre à miel,  
on peut maintenant y pique-niquer grâce à l’installation  

de deux tables de pique-nique. Une nouvelle aire de jeux, des bancs  
et une banquette de lecture font aussi partie des nombreuses  

nouveautés d’un square Bouvier entièrement repensé. 

Mené par les Espaces Verts de la Ville, ce projet fut nourri d’échanges 
avec les différents usagers. Les éco-délégués du collège Clément Marot 

ont par exemple participé à une réunion de concertation et avancé  
de nombreuses propositions argumentées. Le CIL « La Croix-Rousse  

n’est pas à vendre » a aussi été d’un apport utile. 

Les emblématiques !
ACTIONS ET RÉALISATIONS ACCOMPLIES

Afin de favoriser le bien-vieillir  
en bonne santé, nous proposons 
pour les seniors le programme 
Vél’optimist, en partenariat avec  
La maison du vélo. Depuis 2021,  
des séances gratuites de « remise  
en selle » permettent l’apprentissage 
ou le réapprentissage du vélo.  
Les seniors se familiarisent ainsi 
avec les différents aménagements 
cyclables et découvrent comment 
circuler en toute sérénité dans notre 
arrondissement. Une occasion aussi 
pour discuter de sa pratique et  
tout simplement pour le plaisir  
de pédaler !

 VEL’OPTIMIST, 
 FAIRE DU VÉLO 
 À TOUT ÂGE
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Un quartier patrimonial n’est pas un musée à ciel 
ouvert. Si la Croix-Rousse est marquée par  
son histoire comme un territoire de mixité sociale  
où se croisaient ouvriers canuts et patrons de  
la Fabrique, elle a subi ces vingt dernières années 
une spéculation foncière effrénée qui a exclu  
les couches populaires de ses quartiers.  
La mairie du 4e a voté, en 2020, un vœu incitant  
les bailleurs sociaux, que la loi ELAN force à se  
défaire d’une part de leur parc social en le vendant, 
de le faire au profit de l’Office Foncier Solidaire  
afin de compléter l’offre de BRS et de protéger 
le patrimoine de la spéculation.   

 UNE SOLIDARITÉ RENFORCÉE

LA CROIX-ROUSSE 
N’EST PLUS À VENDRE !

Un nouveau jardin commun 
Couleurs, senteurs, fraîcheur : sur 100 m² rue Dumont d’Urville, 
la verdure a remplacé le bitume : un espace de jardinage 
participatif a été créé, en partenariat avec le Conseil de 
quartier Est, et après concertation lors d’une assemblée  
de quartier. Porteur de biodiversité, ce verger urbain 
nourricier permet l’implication des habitants et habitantes 
pour embellir leur cadre de vie. Un composteur est aussi 
installé. Les arbres fruitiers vont grandir et « donner »,  
mais on peut déjà y cueillir et savourer des framboises  
à la belle saison.

Afin de renforcer le champ des  
solidarités dans le 4e arrondissement, 
le Conseil Local de l’Action Sociale  
et des Solidarités (CLASS) a été lancé 
en décembre 2020. Dans la continuité, 
le premier guide de l’action sociale  
de l’arrondissement a été édité :  
« Guide des petits P.A.S. : Prévention,  
Accompagnement, Solidarité ». 
Puis « Les perm’ du CLASS » ont été  
lancées en 2022 : une permanence 
mensuelle dans l’espace public.
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ACTIONS ET RÉALISATIONS ACCOMPLIES

RUE DANGON,
LA « RUE DES ENFANTS »

L’apaisement des abords des écoles est pour nous 
une priorité. Dès septembre 2020, la piétonnisation  

de la rue Dangon a été une de nos premières  
actions. Enfants et adultes se sont appropriés  
ce nouvel espace qui accueille de nombreux  

projets portés par des associations et  
collectifs de quartier, d’une foire aux livres  

aux micro-implantations florales. 

En 2021, une classe de l’école a réalisé d’une œuvre 
d’art sur la rue en partenariat avec le Musée d’Art 

Contemporain. Sur plusieurs vendredis de juin  
et de septembre 2022, s’y sont déroulées  

les festivités « La rue Dangon en fête », portées  
par Funibus, le Conseil de quartier Ouest  

et le centre social Pernon. La Fresque  
humaine et solidaire de la Croix-Rousse  

de la Compagnie Ohm’Art a aussi pu s’afficher  
sur les murs extérieurs de l’école.

La rue Dangon est devenue un lieu de vie,  
d’animation culturelle et de rencontres !

En mai 2021, la mairie du 4e et la Ville de Lyon ont voté une convention de 6 ans 
pour la mise à disposition gracieuse d’une partie du site de l’internat Favre  
sur une surface d’environ 6 700 m². Depuis, la Ferme de la Croix-Rousse  
déploie son projet de ferme pédagogique : valorisation d’un espace  
de nature en ville, formation des enfants des écoles du quartier, propositions  
d’animations à une population en quête de nature dans un environnement 
convivial et pédagogique, intensification des partenariats avec les différentes 
structures de l’arrondissement. 

Grâce à un formidable travail de coordination des acteurs du territoire  
(plateforme AnimaTerre) et au soutien financier de la Ville, des milliers  
d’enfants ont été accueillis sur la ferme : 990 sur le temps scolaire,  
1 600 en temps extra-scolaire (les mercredis après-midi notamment),  
100 en lien avec les crèches du territoire.

Conférence musicale entre sciences et écoféminisme + rap acoustique, blues, électro,  
dub + piano, violon, harpe africaine, percussions indiennes + un vélo transformé en instrument  
de musique + spectacle déambulatoire en forme de jeu de piste à travers l’arrondissement  
+ danse contemporaine autour d’une grande soupe au pistou participative 
= un festival zéro carbone déambulatoire sur tout le plateau de la Croix-Rousse. 

Organisé par trois collectifs lyonnais - Les Graines Électroniques, La Poursuite et Libration - il s’est 
déroulé du 18 au 20 août 2022 dans le cadre du programme estival « Tout Le Monde Dehors ». 
Ce festival pluriartistique, à mi-chemin entre concert live et table ronde, a prouvé qu’on pouvait 
faire de l’écologie une fête populaire, féministe et anticapitaliste, qui bouscule en pratique 
les systèmes de valeur institués. 

Avenir serein pour la Ferme de la Croix-Rousse

“Ta belle allure”
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ACTIONS ET RÉALISATIONS À VENIR

LA MAILLE CORNIER  
SÉCURISÉE ET APAISÉE
La Maille Cornier est une belle opportunité pour nous 
tous, citoyens et élus, de réfléchir le quartier de de-
main et de repenser les espaces publics pour qu’ils 
contribuent à la convivialité du quartier, au dyna-
misme commercial, à la détente et à la promenade. 
Cette réflexion prend ses racines dans le projet de la 
Rue des enfants aux abords de l’école Joseph Cornier, 
qui va sécuriser, libérer et enrichir cet espace en lien  
direct avec la piétonnisation de la rue Jacquard  
devant l’école et la création d’une fresque artistique. 

La Maille Cornier dépasse le périmètre direct de 
l’école puisqu’elle s’étend de l’avenue Cabias jusqu’à 
la place Tabareau et bifurque vers la contre-allée 
du boulevard, à l’arrière de la mairie. Les objectifs 
du projet : disposer d’un quartier apaisé et adap-
té au réchauffement climatique par la sécurisation 
des déplacements piétons-cyclistes et la végétali-
sation, faire refluer la voiture et travailler collective-
ment avec enfants, habitants et commerçants, pour 
construire ensemble les aménagements. Les pre-
miers travaux commenceront en 2023 devant l’école 
Cornier.

Dans le cadre d’un appel à projets,  
nous mettons à disposition l’ancienne loge 
du gardien du stade Baillieu. Pour être 
sélectionné, le projet de l’opérateur lauréat 
devra créer du lien avec les habitants du 
quartier et s’inscrire dans une politique 
en faveur de la jeunesse et de l’Économie 
Sociale et Solidaire.

La gestion du clos bouliste de la place Joannès 
Ambre a été transférée à la mairie du 4e pour y  
accueillir un projet à destination des jeunes de  
l’arrondissement. Le local associé, situé à l’arrière 
d’un bâtiment, est partagé avec le Théâtre de la 
Croix-Rousse. Les conditions techniques permettant 
son ouverture au public sont à l’étude.

Les immanquables…

 NOUVELLE DESTINATION SOLIDAIRE
 POUR LA MAISON BAILLIEU

Le clos bouliste 
se fait une nouvelle 
jeunesse

Grand déménagement  
pour la Maison  
de l’Enfance  
et de la Jeunesse 

Après des années d’attente, la Maison de l’Enfance 
et de la Jeunesse de la Croix-Rousse (MEJ) va enfin 
avoir des locaux à la hauteur de son dynamisme et 
des besoins de notre arrondissement, dans un nou-
veau cadre propice à l’épanouissement des enfants 
et adolescents. En effet, la MEJ va être relocalisée 
dans un des bâtiments qui vont être construits sur 
le site de l’ancien collège Scève d’ici 2025.  
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ACTIONS ET RÉALISATIONS À VENIR

La première Maison de la Diversité  
de France ouvrira à la Croix-Rousse,  
rue de Belfort, fin 2024. Elle accueillera 
principalement des seniors : isolés,  
autonomes, sans soutien familial, LGBTI+, 
vivant avec le VIH, hétéro-alliés…  
Son modèle ? Un habitat inclusif  
et participatif pour pallier la solitude et 
protéger ces résidents des discriminations 
dont ils sont victimes. 

GRANDE PROMENADE OMBRAGÉE SUR LE BOULEVARD 

Les immanquables…  UNE MAISON DE LA DIVERSITÉ 
 DÉDIÉE AUX SENIORS

Marcher dans le cœur 
Croix-Rousse
Engagement fort du programme des élections 
municipales, l’apaisement du cœur commer-
çant de la Croix-Rousse est maintenant inscrit 
à notre plan de mandat et au plan d’investis-
sement de la Métropole de Lyon, qui finance 
le projet pour 1,5 million d’euros. Les expé-
rimentations de piétonnisation du quartier  
réalisées dans le cadre de « La voie est libre » 
ont été riches d’observations, d’enseigne-
ments et de retours de terrain. Les études sont 
en cours afin de définir le périmètre et la forme 
que prendra cet apaisement, avant de sou-
mettre les différentes options à la concertation.

Rendre au boulevard son lustre 
arboré et sa vie de promenade 
animée ! Un projet attendu et 
repoussé depuis des années… Il 
est vrai que les contraintes sont 
fortes. Le projet doit notamment 
intégrer la présence quotidienne 
des marchés et la venue an-
nuelle de la Vogue des marrons. 

Il est essentiel de maintenir ces 
activités commerciales et ces 
animations festives qui font 
l’identité accueillante et l’attrac-
tivité riche de la Croix-Rousse. 
Mais il va falloir, en dialoguant 
avec les professionnels et les 
habitants, adapter leur implan-
tation dans l’espace public. 

Ce projet d’envergure, partagé 
avec la mairie du 1er, est financé à 
hauteur de 3 millions d’euros par 
la Métropole. La Ville complète 
pour 600 000 € sur l’éclairage  
public et la rénovation des  
installations électriques pour les  
marchés. Le périmètre s’étend 
de la rue des Pierres Plantées 
à la rue de la Tourette, soit 680 
mètres, sur les deux côtés du 
boulevard. Les premiers travaux 
devraient débuter en 2024. 

Les objectifs sont de recréer un 
lieu de promenade apaisé et  
inclusif, améliorer les trottoirs, 
le confort et la sécurité des  
piétons, créer de nouveaux 
aménagements cyclables, inté-
grer et adapter les occupations 
foraines et les marchés, végéta-
liser fortement en préservant le 
caractère patrimonial du bou-
levard.
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Une liaison verte reliant la Saône au Rhône en pas-
sant par le plateau : c’est un projet imaginé depuis 
longtemps par des Conseils de Quartier... Différents 
itinéraires sont aujourd’hui à l’étude. Un des points 
les plus compliqués, et attendus par les habitants, 
est le passage vers la Saône, où la faisabilité tech-
nique, foncière et géographique serait plutôt assu-
rée par les passages Niepce et Ypres. Les itinéraires 
sont aussi calculés en fonction de leur potentiel de 
végétalisation, afin de résorber le maximum d’îlots 
de chaleur.

TOURS PERNON  - RÉAMÉNAGEMENT 
AUTOUR DE TROIS NOUVEAUX BÂTIMENTS 
Le bailleur social Grand Lyon Habitat, en partenariat avec la Ville et la Métropole de Lyon, 
porte un programme de logements abordables sur le site sud des « Tours Pernon » :  
66 logements répartis sur 3 bâtiments proposant 16 logements en Bail Réel Solidaire 
(BRS), 25 en locatif social et 25 en accession libre (SACVL), et donc le maintien du foncier 
public. Le programme prévoit également une colocation pour personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer, une résidence intergénérationnelle et des locaux d’activité. 
Profondément retravaillé depuis deux ans, le projet va aussi apporter une renaturation  
importante du site : désimperméabilisation complète, augmentation des surfaces de 
pleine terre, redimensionnement du stationnement, nouvelles plantations, et renforce-
ment du couvert végétal, pour donner une forme générale d’immeubles implantés dans 
un parc. Le calendrier prévoit un démarrage des travaux en 2024 et des livraisons en 2026.

Voie verte entre 
les deux fleuves

La Ville et la Métropole de Lyon agissent pour développer le logement abordable sur tout le territoire 
et résorber le déficit de logement social. Face à l’envolée des prix et à la pression immobilière, conju-
guées à la pression climatique, il faut agir, parcelle par parcelle, tout en conservant au maximum le 
végétal et en renaturant partout où c’est possible. Le projet sur le site exceptionnel de l’ancien collège  
Maurice Scève démontre cette ambition. 
Le projet porté par la majorité précédente ne devait bénéficier qu’à une population très privilégiée.  
Il a été profondément réorienté, avec une offre de 105 logements, exclusivement abordables,  
36 logements locatifs sociaux et 69 logements en Bail Réel Solidaire (BRS), ainsi que des locaux  
commerciaux. Le bailleur social Grand Lyon Habitat assure la maîtrise d’ouvrage pour une livraison 
prévue en 2025. Le projet fait la part belle aux matériaux bas carbone et naturels. Il apportera plus de 
2 000 m² de pleine terre et 60 arbres pour la végétalisation et le rafraîchissement du quartier, avec  
1 parc public composé d’un belvédère et d’un verger. Cerise sur le plateau : le site accueillera les  
nouveaux locaux de la Maison de l’Enfance et de la Jeunesse de la Croix-Rousse (900 m²) !

Un site d’exception pour 
 des logements abordables
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Rue Philippeville

Rue Tour du Pin    

  Rue Artaud 
Montée Kubler

 École Georges Lapierre

LA CUISINIÈRE A SON JARDIN
Le 10 juillet 2021 nous inaugurions  
le square Marie-Thé Mora (angle  
rue Lebrun/montée Bonafous), 
légendaire restauratrice croix-
roussienne. C’est la première 
dénomination d’espace public  
du mandat, choisie par un vote  
en ligne organisé par le Conseil  
de Quartier Est.

RÉSIDENCE ARTAUD
Chaque année depuis 2018,  
la mairie du 4e arrondissement 
reçoit de jeunes artistes en 
résidence afin de leur permettre 
de développer leur pratique  
dans un espace situé rue Artaud.  
Depuis 2020, nous avons 
renouvelé et élargi l’appel à 
projets sur de nouveaux champs 
artistiques. Le jury est composé  
de professionnels de la culture.

DES STATIONS DE RECHARGE  
ÉLECTRIQUE
À la place des stations Bluely,  
des bornes de recharge Izivia 
pour voitures électriques  
ont été installées rue Artaud  
par la Métropole. 

COUR NATURE, PREMIÈRE D’UNE LONGUE LIGNÉE !
La première « cour nature » de l’arrondissement voit le jour  
à l’école maternelle Georges Lapierre après une démarche  
de concertation enthousiasmante avec les enfants et 
l’équipe éducative, accompagnée par l’association Pop Corn.

Joséphin Soulary
COULEURS EN ESCALIERS
La street artiste Loraine Motti a travaillé avec 
l’association de naturalistes « Des Espèces Parmi 
Lyon » pour concevoir une « fresque du vivant ». 
Son ambition : exalter la nature au cœur de l’urbain. 
Sur les escaliers peints, formes et couleurs sont 
directement inspirées du patrimoine d’espèces 
animales du quartier. L’œuvre a été réalisée dans  
le cadre de l’opération « On sème » de la Ville de Lyon.

APAISEMENT DE L’ESPACE PUBLIC
En 2022, la rue Philippeville et la rue 
Saint-Eucher ont été classées  
« zones de rencontre ».

VÉGÉTALISATION ET ESPACE DE CONVIVIALITÉ 
Le carrefour des rues Tour du Pin/Artaud et de  
la montée Kubler va être réaménagé afin de créer 
une place végétalisée à l’issue de la réalisation 
d’un projet immobilier. Cela permettra de 
lutter contre les îlots de chaleur dans un secteur 
minéral et de désimperméabiliser les sols, afin 
d’offrir un lieu de convivialité et de fraîcheur. 
Une assemblée de quartier aura lieu début 2023.

Montée 
de la Boucle

Rue Artaud

Square Marie-Thé Mora

FORÊT URBAINE
Sur la balme de la montée  
de la Boucle, une plantation 
forestière de 250 arbres  
a été réalisée début 2022.

VOIE CYCLABLE
Créée en 2020, et ayant fait preuve 
de son utilité, la piste cyclable de la 
montée de la boucle (côté Caluire) 
a été pérennisée par la Métropole  
de Lyon en juillet 2022. 

Quai du Rhône
Herbouville
Eugène Pons
Balmes
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Tours Pernon 
Rues Hénon et  

Philippe de Lassalle

École La Fontaine 

Place Flammarion

PIÉTONNISATION SÉCURISÉE  
DE LA « RUE DES ENFANTS »
Parce que l’apaisement des abords  
des écoles fait partie de nos priorités,  
nous avons, dès septembre 2020, procédé  
à la piétonnisation de la rue Dangon.  
Véritable lieu de vie, d’animation et  
de rencontres, la rue a accueilli, depuis,  
de nombreux évènements festifs.

BRINS DE NATURE  
Création d’un jardin de rue  
de 27 micro-implantations 
florales réalisées en 2021.

NOUVEAUX LOGEMENTS ET VÉGÉTALISATION
Le bailleur social Grand Lyon Habitat,  
en partenariat avec la Ville et la Métropole, 
de Lyon porte un programme  
de logements abordables avec plus  
de place faite à la nature sur le site  
des « Tours Pernon » dans sa partie sud.

ACTIONS PERNON
En 2023, la mairie du 4e lance un comité  
de pilotage appelé « actions Pernon », afin  
de se coordonner avec les acteurs du secteur 
et pouvoir répondre collectivement aux  
problématiques particulières de ce quartier.

POUR UNE MEILLEURE  
CIRCULATION PIÉTONNE
Un nouveau phasage des feux 
piétons au carrefour Hénon/ 
Philippe de Lassalle améliore et 
sécurise les déplacements.

RÉAMÉNAGEMENT ET RÉNOVATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
Le groupe scolaire La Fontaine est réparti sur deux sites,  
l’école élémentaire et l’école maternelle étant séparées  
par la rue Dangon. Le projet à l’étude est de regrouper  
les deux écoles sur un seul site de façon à avoir  
une maternelle d’un seul tenant, de refaire un nouveau  
restaurant scolaire, ainsi qu’un gymnase.

AMÉNAGEMENTS VÉGÉTALISÉS ET APAISÉS EN COURS
La concertation s’est déroulée durant l’hiver 2021  
avec le Conseil de Quartier Ouest, l’école La Fontaine 
et les parents d’élèves. Les travaux prévoient plus de 
végétalisation avec des massifs entourés d’assises  
et la plantation de deux arbres. Autre aménagement  
prévu : la mise en place de bornes anti-scooters 
(réalisation prévue en mars 2023), et la mise aux normes  
du quai de bus (janvier 2023) pour la mise en place  
du bus bi-articulé C18 en 2024. 
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Pont Clémenceau  

Rue Nièpce

Avenue Birmingham Quai Joseph Gillet
VOIE CYCLABLE D’UNE RIVE À L’AUTRE
Un renforcement de la liaison vélo sur le pont 
Clémenceau a été finalisé à l’été 2022. L’objectif 
est atteint : la continuité cyclable entre les deux 
quais avec une piste cyclable bidirectionnelle 
de chaque côté du pont est assurée.

INTERVENTION DÉCISIVE  
SUR LE COLLECTEUR D’EAU
Suite à l’orage dévastateur du 23 juin 2021, 
la Métropole a voté, lors de son conseil  
du 26 septembre 2022, la réhabilitation  
du collecteur d’eau rue Nièpce.  
Une opération estimée à 500 000 €.

POUR UNE MEILLEURE  
CIRCULATION PIÉTONNE
Un nouveau phasage des feux piétons  
avenue Birmingham améliore et sécurise 
les déplacements.

FRESQUE AQUATIQUE ET POÉTIQUE
Appuyés par la CNR, le Conseil de Quartier 
Saône et l’association Mur 69 (projet 
FRESK) ont réalisé avec Spone, street 
artiste croix-roussien, une fresque 
rafraîchissante sur le thème de l’eau.  
Sur 158 m² de surface et 17 m de hauteur, 
elle déploie sa poésie aux regards  
sur un immeuble quai Joseph Gillet.  
En écho, une fresque des enfants  
a été créée dans le petit parc Serin. 

NOUVEAU SOUFFLE POUR  
LA RÉSIDENCE SOCIALE ADOMA
Située dans un bâtiment de 1978,  
la résidence sociale « Joseph Gillet » 
ne répondait plus aux besoins et 
aux façons de vivre des usagers 
du XXIe siècle. Avec le soutien de 
la Ville de Lyon, Adoma a donc 
mené une opération de démolition-
reconstruction. La nouvelle résidence 
compte désormais 134 lieux de vie, 
essentiellement des studios pour 
personne seule, mais aussi quelques 
T1 Bis pour parents isolés avec enfants 
en bas âge ou jeunes couples avec 
un bébé. Le bâtiment, élégant et 
lumineux, dialogue avec la rivière et 
la balme, dont l’entretien est en cours 
avec une rénovation des murs et la 
reprise des espaces verts. Un projet  
de végétalisation et de sécurisation 
des cheminements piétons est prévu 
devant la résidence.

DES STATIONS DE RECHARGE ÉLECTRIQUE 
À la place des stations Bluely, des bornes  
de recharge Izivia pour voitures électriques  
ont été installées quai Gillet par la Métropole. 

Quai Joseph Gillet

Quai de 
  Saône

Place Serin
UN PROJET ÉNERGÉTIQUEMENT 
VERTUEUX POUR LES ÉTUDIANTS
Retardé par des procédures 
judiciaires, le projet de 
rénovation d’origine des 
logements de la SEPR a été 
retravaillé à l’aune des nouveaux 
objectifs de la Ville et de  
la Métropole de Lyon en matière 
de transition énergétique  
et d’accès à des logements 
sociaux de qualité. 
À terme, 47 logements sociaux 
étudiants conventionnés en Prêt 
Locatif Social gérés par Alliade 
Habitat, ainsi que des centaines 
de m² de locaux d’activités  
sont prévus, énergétiquement 
plus vertueux et respectueux  
du patrimoine architectural.
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DÉPLOIEMENT DYNAMIQUE  
DE LA FERME PÉDAGOGIQUE
En mai 2021, une convention de 6 ans  
a été signée avec l’association la Ferme 
de la Croix-Rousse pour permettre le 
développement du projet d’animation 
pédagogique.

EXTENSION DU STATIONNEMENT PAYANT
En novembre 2021, de nouveaux secteurs 
de stationnement payant ont été mis  
en œuvre à l’ouest de la Croix-Rousse. 
Ce stationnement réglementé est un 
véritable levier pour développer une 
mobilité soutenable moins impactante 
pour le climat. Il permet aussi un partage 
plus juste de l’espace public. Par la rotation 
des véhicules, il évite « l’effet tampon » 
des voitures stationnées sur des places 
gratuites. Une deuxième phase de cette 
extension du stationnement payant est 
programmée en 2023 : l’ensemble  
du 4e sera alors classé en stationnement 
payant et tous les habitants qui  
le souhaitent pourront bénéficier  
d’une vignette résident.

FORÊT URBAINE EN CROISSANCE
À l’angle des rues Bony et Chazière, 
une micro-forêt urbaine a été 
plantée selon la méthode du 
professeur Miyawaki qui consiste  
à recréer des forêts natives sur  
des surfaces réduites. On considère 
que 100 m² suffisent pour restaurer  
un petit écosystème forestier riche  
et résilient.

NOUVEAUX MOBILIERS  
POUR LES ENFANTS
L’aire de jeux du parc de la Cerisaie 
va être entièrement rénovée. Les 
travaux sont prévus en juillet 2023.

DES STATIONS DE RECHARGE ÉLECTRIQUE
À la place des stations Bluely, des bornes de recharge  
Izivia pour voitures électriques ont été installées rue Bony 
par la Métropole. 

UN VERGER QUI VA RÉGALER
En novembre 2020, le maire de Lyon 
Grégory Doucet a lancé la création 
d’une première série de vergers urbains 
implantés sur neuf sites dans chacun  
des arrondissements de la ville. Dans le 4e,  
le verger est venu prendre vie dans  
le parc de la villa Chazière en janvier 2021.  
Ce verger est composé de 22 arbres 
fruitiers, 16 ceps de vignes, 60 petits fruits 
rouges (framboisiers, groseilliers…) issus 
de variétés régionales. C’est un nouvel 
espace nourricier qui renforce la trame 
verte et contribue à la sauvegarde  
de la biodiversité.

NOUVELLE STATION D’AUTOPARTAGE
Une station de voitures en libre-service Citiz  
a été installée au 23 boulevard de la Croix-Rousse. 

Montée des Esses

Ouest Croix-Rousse 

36



Sa
ôn

e

Rh
ôn

e

Gros 
caillou

Parc
Chazière

Parc de la Cerisaie

Square Dejean

Square Millaud

Rue de Cuire et  

rue Jérôme Dulaar

Rue de Cuire

Rue Jérôme Dulaar

Place des Tapis et impasse  

de la rue Duviard
Rue Calas,  
rue Jean Revel, 

impasse Gord

NOUVELLES STATIONS D’AUTOPARTAGE
Des stations de voitures en libre-service Citiz ont été installées aux  
31 rue Denfert Rochereau, 21 place de la Croix-Rousse, 2 place des Tapis.

UNE AIRE DE JEUX REPENSÉE
En novembre 2022, trois marronniers 
malades ont dû être abattus,  
et trois autres sévèrement taillés  
pour les sauver. Face au risque,  
le square Dejean a dû être fermé 
temporairement. Sa réouverture 
fin 2022 a été l’occasion d’une 
concertation pour repenser l’aire de 
jeux. 42 réponses au questionnaire 
vont nourrir le futur aménagement. 

COUP DE FRAIS, COUP DE JEUNE !
En 2021, le square Millaud a été rajeuni : 
des accès sécurisés, plus d’espaces 
verts et de végétaux, un espace de jeux 
diversifiés, un espace convivial pour  
les parents, avec une attention 
particulière pour maintenir  
la thématique « pompiers » du site.

BRINS DE NATURE 
Création de deux jardins de rues dans le quartier :
-  46 rue de Cuire : 6 micro-implantations florales (2020) ;
-  rue Jérôme Dulaar : 11 micro-implantations florales (2021).

PÉRENNISATION SOUHAITÉE  
POUR LES ATELIERS AU46
La mairie du 4e continue d’apporter  
son soutien et son accompagnement  
à ce lieu dédié à la création et aux échanges 
artistiques, pour pérenniser sa présence  
dans son local situé 46 rue de Cuire.

Boulevard des Canuts 

CRÉATION ARTISTIQUE  
DANS L’ESPACE MONOPÔLE
Un nouvel espace de création et d’exposition 
dédié aux pratiques artistiques contemporaines 
a vu le jour boulevard des Canuts. Le lieu est animé 
par « Pôle technique », une association de jeunes 
diplômés de l’ENSBA Lyon qui a pour vocation de 
développer des moyens d’autogestions collectifs  
et solidaires entre créateurs et créatrices, et  
de créer des opportunités de rencontre entre 
riverains et artistes. Le local est mis à disposition  
par le bailleur social ICF, par l’entremise  
de la mairie du 4e.

UNE IMPASSE APAISÉE
La rue Jérôme Dulaar est réglementée 
« zone de rencontre » depuis 2018 : les 
piétons sont prioritaires et les voitures 
doivent y rouler à 20 km/h maximum. 
Pour améliorer le fonctionnement 
de cette zone de rencontre, encore 
empruntée par de nombreuses voitures 
comme raccourci, la rue a été mise 
en impasse en décembre 2021 par 
l’installation d’une barrière amovible. 
Depuis, on constate une réduction  
du nombre de voitures et leur vitesse,  
et donc l’amélioration du confort et  
de la sécurité des piétons. 

DEUX FRESQUES MURALES DONNENT DE LA COULEUR
Toutes deux réalisées en partenariat entre ICF et Mur69 dans le cadre  
du programme FRESK de Mur69, elles rythment nos façades. La première, 
sur le thème de la terre est signée par le street artiste Abys2fly ;  
la deuxième sur le thème de l’air, du street artiste Rémi Cierco.

Rue Denfert Rochereau, place de  

la Croix-Rousse et place des Tapis

Centre 
Croix-Rousse 

APAISEMENT DE L’ESPACE PUBLIC
Trois nouvelles zones de rencontre  
sont créées en 2022 : rue Calas,  
rue Jean Revel, impasse Gord. 
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MÉTAMORPHOSE VÉGÉTALISÉE
D’un lieu enclavé et vétuste, nous avons fait 
un espace ouvert et lumineux, propice à 
la rêverie ou à la convivialité. Entouré de 
chênes, amandier, noisetier, arbre à miel, 
on peut maintenant y pique-niquer grâce à 
l’installation de deux tables de pique-nique. 

RÉAMÉNAGEMENT ET SÉCURISATION  
DE LA PARTIE NORD
Depuis plusieurs années, les riverains, parents 
d’élèves et associations d’usagers de la rue  
Philippe de Lassalle alertaient sur la dangerosité 
des cheminements piétons surtout à cause de  
la vitesse excessive des véhicules. Un diagnostic 
« en marchant » réalisé le 29 avril 2021 avec  
le Conseil de Quartier Ouest et les acteurs  
du territoire avait confirmé ces problèmes.
Dans la continuité de la mise en accessibilité de 
l’entrée de l’ancien cimetière de la Croix-Rousse 
réalisée en 2021, nous avons donc réaménagé, 
avec la Métropole, le nord de la rue Philippe 
de Lassalle conformément aux souhaits des 
habitants : écluses pour apaiser  
la circulation, voie réservée aux bus et aux vélos, 
nouveau cheminement piéton sur le trottoir Est 
accompagné d’une forte végétalisation, nouvelles 
traversées piétonnes, installation de bancs.  
Et la création de jardins citoyens est proposée  
aux riverains.

NOUVELLES STATIONS D’AUTOPARTAGE
Deux stations de voitures en libre-service 
Citiz ont été installées au 44 rue Hénon  
et au 60 rue Philippe de Lassalle.

Rue Philippe de Lassalle 

et rue Hénon

Rue Hénon

Impasse GordRue Henri Gorjus 

UNE FRESQUE MURALE  
SUR LE THÈME DU FEU
Réalisée en partenariat entre 
ICF et Mur69 dans le cadre 
du programme FRESK  
de Mur69, elle est signée  
par l’artiste Cous.

BIENTÔT UNE CUEILLETTE  
ULTRA-LOCALE
Un verger citoyen  
verra le jour en 2023.

PRÉSERVATION 
DU PATRIMOINE VERT
La Ville de Lyon a acquis un 
tènement de près de 4 000 m²,  
au 55 rue Henri Gorjus, permettant 
de préserver cet espace vert. 

Nord 
Croix-Rousse 
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NOUVELLE STATION D’AUTOPARTAGE
Une station de voitures en libre-service Citiz  
a été installée au 11 place du Commandant Arnaud.

SÉCURISATION AVANT UN RÉAMÉNAGEMENT VÉGÉTAL
La place a été sécurisée avec la pose d’une barrière 
pour éviter le passage des scooters. Une réflexion  
est en cours pour un réaménagement et  
une végétalisation de la place.

UN PETIT AIR DE PLACE DE VILLAGE…
Parti d’une démarche citoyenne, l’aménagement  
des trottoirs du bas de la rue d’Austerlitz offre  
de nouveaux espaces végétalisés, une amélioration 
des déplacements piétons. Un esprit « place  
de village » propice à une activité commerçante  
et culturelle dynamique pour le quartier.

BRINS DE NATURE 
Création de six jardins de rues  
dans le quartier :
-  1 rue Celu : 23 micro- 

implantations florales (2021) ;
-  1 rue Dumenge : 16 micro-

implantations florales (2021) ;
-  9 rue Joséphin Soulary :  

13 micro-implantations florales  
(2021) ;

-  15 rue Gigodot : 8 micro-
implantations florales (2021) ;

-  23 rue Belfort : 40 micro-
implantations florales (2021) ;

-  9 rue Louis Thévenet :  
5 micro-implantations florales  
(2022).

APAISEMENT DU CENTRE COMMERÇANT
Engagement fort du programme  
des élections municipales, l’apaisement  
du cœur commerçant de la Croix-Rousse  
est maintenant un projet inscrit à notre plan  
de mandat.

ZONE DE RENCONTRE TESTÉE RUE DU MAIL
Un projet test proposé en mars 2021 lors 
d’un Comité d’Initiatives et de Consultation 
d’Arrondissement (CICA) dédié aux 
aménagements urbains s’est déployé entre  
les rues d’Austerlitz et d’Ivry. À l’été 2022, la rue 
du Mail s’est ainsi colorée d’un marquage au 
sol, conçu par l’agence de design collaboratif 
Alt Urbaine, qui met en valeur la zone de 
rencontre envisagée : vitesse des véhicules 
limitée à 20 km/h et priorité aux piétons  
et cyclistes.  
Cette expérimentation est une première  
sur voirie circulée dans la Ville et la Métropole 
de Lyon.
À l’origine de ce projet : l’organisation par  
la mairie du 4e de deux ateliers participatifs 
en 2021, réunissant le Conseil de Quartier Est, 
le CIL « La Croix-Rousse n’est pas à vendre » 
et l’association de commerçants « Lyon Côté 
Croix-Rousse ». 

LOGEMENTS ABORDABLES  
SUR UNE NOUVELLE ESPLANADE
Ancien collège Maurice Scève, puis ancien squat, 
le site rue Thévenet va accueillir à l’horizon 2025 
un programme de logements 100 % abordables 
accompagné d’une forte végétalisation,  
d’un belvédère ouvert au public, et de nouveaux 
locaux pour la Maison de l’Enfance et de  
la Jeunesse.

NATURE EN VILLE
Dans un secteur particulièrement minéral, des places 
de stationnement ont été débitumées pour créer 
un jardin et un verger urbain, avec un compost, 
gérés par un collectif d’habitants.

Est
Croix-Rousse 
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Janvier 
Mise en place d’un accompagnement 
administratif et numérique, deux fois 
par mois, en mairie du 4e, assuré  
par l’association AMELY. 

Mars
Magnifique printemps 2021  
avec « poésie chitone », poésie  
queer affichée sur les murs  
de l’arrondissement.

Mars

Renouvellement des Conseils  
de Quartier : plus de 200 nouvelles  
et nouveaux conseillers de  
quartier, et 160 Croix-Roussiennes  
et Croix-Roussiens réunis  
en assemblées plénières.

20 mars

Interdiction de stationner sur  
les trottoirs du boulevard de la  
Croix-Rousse afin de rendre  
cet espace aux piétons. Une décision  
attendue depuis 10 ans. 

27 mars et 8 mai
Deux collectes solidaires alimentaires 
pour les 18-24 ans, au plus dur  
de la crise sanitaire, en partenariat 
avec le 1er arrondissement, le Secours 
populaire, l’association Mamaraude, 
l’association étudiante GAELIS et  
le Conseil Local de Santé Mentale. 

12 juillet 
Séance d’installation du Maire  
et du Conseil du 4e arrt.

Septembre - Rentrée scolaire 

Piétonnisation de la rue Dangon, 
entre les écoles maternelles et 
élémentaires du groupe scolaire  
La Fontaine.

26-27 septembre 
La voie est libre,  1re expéri- 
mentation de piétonnisation  
du cœur Croix-Rousse  
(+4 week-ends de décembre) 
afin d’accompagner la reprise  
des commerces (+3 week-ends 
par an en 2021 et 2022).

Octobre
« Sur les murs », parcours  
de 15 fresques où une héroïne 
facétieuse, créée par Lucie  
Albon, occupe l’espace  
et se joue des murs de  
l’arrondissement.

SOLIDARITÉ SOCIALE  
ET GÉNÉRATIONNELLE,  

VÉGÉTALISATION DES ESPACES, 
CONCERTATION CITOYENNE, 

LOGEMENT, ÉCONOMIE LOCALE, 
APAISEMENT DE LA CIRCULATION... 

UNE MULTITUDE D’ACTIONS  
ONT DÉJÀ VU LE JOUR ! 

ET  D’AUTRES SUIVENT  
DANS LES MOIS À VENIR...

Novembre 
Concertation des CIL et  
des Conseils de Quartier  
pour rédiger les propositions  
de l’arrondissement pour  
la modification n°3 du PLU-H.

17 novembre

Étalement du marché de la Croix-
Rousse des deux côtés du  
boulevard de la Croix-Rousse, 
pour une meilleure application 
des gestes barrières.

10 décembre

Mise en place du Conseil Local de 
l’Action Sociale et des Solidarités 
(CLASS) pour renforcer le champ  
des solidarités dans le 4e arrt.

20212020
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Dialogue 
citoyen

Nature en ville
Sport

Culture

27 avril

Assemblée de quartier pour  
la création d’un verger-jardin 
citoyen, rue Dumont d’Urville.

22 mai

Lancement du « 4 par 4 », stand 
d’informations et d’échanges 
avec les élus du 4e arrt, tous  
les 4e samedis du mois, devant  
la mairie.

31 mai
1re réunion de concertation 
portant sur le réaménagement 
du boulevard de la Croix-Rousse, 
organisé par les mairies du 1er  
et du 4e.

29 juin
Concertation sur le square  
Bouvier, en présence notamment  
des éco-délégués du collège 
Clément Marot.

Juin à septembre
« Tout l’monde dehors » :  
- Conférence musicale  
- Soirée Chanson 
- Ciné Village  
- Cyclophonies  
- À Quoi Serge  
-  Il y a des choses que j’aurais 

aimé te dire 
- Ramenez les seaux  
- Ateliers théâtre du Chien Jaune 
- La prophétie du sucrier en inox 
-  CIEL 
- C’est idiot mais ça colle à la peau 
- Méchant !

2 juillet-28 août
« Bibi prod festival » organisé par 
Karakib : de la musique sous 
toutes ses formes, pour petits  
et grands curieux (parc Popy).

3 juillet

« Festi’mômes », le festival  
des tout-petits (parc Popy).  
Au programme : ateliers bo-
taniques, encres végétales et 
cyanotype ; contes mathéma-
tiques avec Marie Lhuissier ;  
batucada Les Zurbamateurs ; 
ateliers de tissage avec la Soierie 
Vivante ; bibliothèque Hors les 
Murs ; bibliothèque municipale 
du 4e.

28 août
« Nuit blanche Croix-Rousse »,  
organisée par Lyon Côté  
Croix-Rousse, avec le soutien  
de la mairie du 4e dans le cadre 
de l’opération « On sème ».  
Commerces ouverts en nocturne, 
criée publique, animations…

Septembre

Les Lyonnasses, 1er club de football 
féminin à se voir attribuer des 
créneaux dans le 4e arrt, au stade 
Baillieu.

4 et 5 septembre
Forum des associations, organisé 
par le Comité des Fêtes. Diffusion 
auprès des associations d’une 
plaquette d’information et de 
sensibilisation aux éco-gestes.

12 octobre
Réunion d’information et de 
consultation au Centre Social  
Pernon sur le réaménagement  
de la rue Philippe de Lassalle.

2 au 17 octobre

Exposition de la fresque humaine 
et solidaire « La Communauté  
humaine de la Croix-Rousse »,  
sur les murs de l’école du Gros 
Caillou, dans le cadre de la  
Journée nationale du refus  
de la misère, en partenariat avec  
le Foyer Notre-Dame des Sans 
Abris et la compagnie Ohm-Art.

26 octobre
Sortie du squat et relogement de 
réfugiés et MNA présents depuis 
2018 sur le site de l’ancien collège 
Maurice Scève.

21 novembre
« La prise de l’hôtel de ville  
par les canuts », bambane  
théâtralisée pour les 190 ans  
de la révolte des Canuts  
(Cie du Chien Jaune - Festival  
« Novembre des Canuts »).

25 novembre
« Je veux une présidente »,  
exposition d’Alice Néron sur le sexisme 
en politique et les dominations  
patriarcales au pouvoir (mairie  
du 4e). Un format mural, un journal,  
un recensement de propos sexistes  
et homophobes de politiciens et  
politiciennes français, un travail  
de documentation juridique, une 
traduction du poème corrosif “I Want 
A Président” de l’artiste et activiste 
américaine Zoé Léonard. Journée  
de lutte contre les violences faites  
aux femmes.

13 décembre
« Temps Danse », retour du goûter  
de Noël pour les aînés.
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11 janvier 
Assemblée de quartier  
sur la végétalisation du bas  
de la rue d’Austerlitz.

1er février

1re permanence mensuelle  
du CLASS sur l’espace public 
(place des Tapis).

4 février
Concertation sur la  
végétalisation de la place  
Flammarion avec le Conseil  
de Quartier Ouest et les  
acteurs du quartier (école,  
parents d’élèves).

8 février

Lancement public du projet « La 
Maille Cornier », avec un atelier  
de présentation des objectifs  
et du diagnostic du secteur.

Mars
Magnifique Printemps 2022  
avec une carte blanche  
à Frédéric Houdaer à la biblio-
thèque municipale du 4e. 

2 mars
Réunion publique de présentation 
du projet d’aménagement  
et de construction du site  
des tours Pernon.

3 mars
Festival du dessin de presse  
« Ça presse ». Vernissage de  
l’exposition « Les Catastrophobes » 
avec Tronchet (salle du Conseil 
de la mairie).

5 mars
1re édition du « Rendez-vous  
des jeunes voyageur.se.s »,  
organisé par Erasmus, solidarité 
et études internationales  
(salle de la Ficelle).

7 mars
Début de la re-végétalisation  
du boulevard Croix-Rousse  
avec la première plantation  
de dix arbres micocouliers  
entre les rues Isly et Tabareau. 

8 mars
Lecture du Scum Manifesto par  
la THEF au Théâtre Sous le Caillou.

10 mars

1er atelier collaboratif sur le projet 
« La Maille Cornier » autour  
de la construction d’une vision  
commune, et animé par l’agence 
de design urbain Alt urbaine.

8, 17 et 23 mars
Trois réunions publiques d’infor-
mation et de contribution portant 
sur la modification n° 3 du PLUH  
et son impact sur le 4e arrt. 

30 mars

Passage de la ville de Lyon à 30 km/h.  
Réglementation du cours d’Herbouville  
et de l’ensemble du plateau en zone  
30 km/h.

7 avril
Mini-forum écoles/artistes,  
à la Maison des Associations.  
Mise en relation d’artistes accueillis  
à la résidence Artaud avec  
les écoles du 4e pour y favoriser  
les interventions artistiques. 

6 mai

Inauguration du square Bouvier  
métamorphosé.

Solidarité

Rue des 
enfants

Démocratie 
citoyenne

Nature  
en ville

2022 Ville apaisée 
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16 et 17 mai
Ateliers au verger Chazière avec  
des élèves de CE2 et CM1 de l’école  
La Fontaine dans le cadre du  
programme « la ville comestible ».

18 et 24 mai
Consultation sur la rénovation  
du terrain de proximité du TACO,  
en partenariat avec l’Office des 
sports du 4e, le Conseil de Quartier 
Est, et La Croix-Rousse n’est pas à 
vendre. Cette démarche a abouti 
au dépôt d’un projet au budget 
participatif de la Ville, voté par  
les habitants.

25 juin
« Faites des quartiers »,   
à la Maison des Associations 
Robert Luc. Renouvellement des 
Conseils de Quartier et élections 
des présidences des Conseils. 
Banquet républicain avec Les 
Petites Cantines, échanges entre 
les participants et les élus du 4e 
sur les instances de participation 
citoyenne de l’arrondissement, 
spectacle participatif par 
la Compagnie « Il sera une fois ».

De juin à septembre
« Tout l’monde dehors » :  
- L’enfant Sauvage  
- Station d’écoute suspendue  
- Les 4 Mousquetaires  
- L’Épopée Pop  
- La Zone  
- Jeune Ballet Désoblique  
- Kaleidoscope  
- Hors les murs  
- Lunes 
- La Supercherie réciproque  
- Melting Pop  
- Soirée Tango 
- Bibi prod festival

2 Juillet
1re édition de la Semaine  
de la parentalité, organisée par  
le Conseil Local de Santé Mentale, 
et en lien avec « Festi’mômes »,  
le festival de la mairie du 4e  
pour les tout-petits (parc Popy).

12 septembre

Réunion d’information et de  
sensibilisation aux éco-gestes 
auprès d’associations utilisatrices 
de la salle de la Ficelle et  
de la Maison des Associations.

14 septembre
Création d’une délégation  
« Animal en ville », confiée  
à la 1re adjointe Elodie Trias.

18 septembre

Fête des sports, organisée  
par l’Office des sports du 4e  
(place des Tapis) : ateliers  
volley, badminton, foot…

17-18 septembre

Exposition « le peuple Téké,  
sur les traces d’écologistes  
millénaires », dans le cadre  
des Journées européennes  
du patrimoine (salle  
du Conseil de la mairie).

20 septembre
2e atelier collaboratif pour  
la Maille Cornier sur les usages  
de la rue Jacquard et de  
l’avenue Cabias. 

24 septembre
« Faites de la propreté »  
avec la PESD, le collège Marot, 
l’école du Commandant Arnaud, 
la MEJ, Relais 69, le Conseil  
de Quartier Est, Canut compost  
et la Métropole (place  
du Commandant Arnaud).

26 septembre
Mise en place du Conseil  
Consultatif Économique  
de l’Arrondissement (CCEA).

13 octobre
Rencontre éducative du territoire 
réunissant 30 participants aux 
profils variés et complémentaires 
sur les enjeux éducatifs de notre 
arrondissement.Sobriété

Bien vivre

Culture
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7 novembre – 23 décembre
Concertation publique sur  
le réaménagement du boulevard  
de la Croix-Rousse. 

9 novembre 2022

Réunion publique de présentation 
du projet immobilier sur le site de 
l’ancien collège Maurice Scève.

14 novembre

Stand de dépistage gratuit  
du diabète et information  
sur l’addiction au tabac  
(petite place de la Croix-Rousse).

25 novembre

Exposition « Respecte-moi ! » 
réalisée par les adolescents de 
la MEJ et du Centre Social Pernon 
en mairie du 4e (Journée contre 
les violences faites aux femmes ; 
festival « Brisons le silence »).

29 novembre
Réunion publique et présentation 
du projet de réaménagement  
et de végétalisation du boulevard 
de la Croix-Rousse.

12 et 13 décembre

Élections du Conseil  
d’Arrondissement des Enfants 
(salle du Conseil de la mairie  

du 4e).

16 décembre 
2e édition de « Temps Danse » 
(goûter des aînés) à la salle  
de la Ficelle.

2 au 18 décembre
1re édition de « Ensemble en  
décembre : la Croix-Rousse  
illuminée, solidaire, animée » : 
animations, piétonnisation,  
marché solidaire, spectacles  
de rue.

15 octobre
Inauguration de la nouvelle 
fresque photographique  
« La communauté humaine  
de la Croix-Rousse »,  
affichée rue Dangon,  
sur le mur de l’école La Fontaine.

Octobre
Déploiement des panneaux M12 
qui autorisent, s’il n’y a pas  
de danger, le franchissement  
d’un feu rouge par les cyclistes.

CultureLogement 
abordable

Santé 
pour tous

  Ville 
 des enfants
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Vidéo du slam 2021

Vidéo du slam 2022

C’est un champ d’énergie 
qui traverse nos vies
C’est une force qui agit
et que rien ne dévie

C’est une matière première
faite d’imaginaires
C’est une manière de faire
qui respecte la terre

Une vision du futur
basée sur l’ouverture
Une envie d’avenir
où l’on sait prévenir
C’est bouger autrement
dans son arroandissement
C’est trouver un logement
un peu plus facilement

C’est une rue tranquille
où l’enfant se promène
C’est une ville fertile
en promesses humaines

C’est un vrai changement
touchant tous les domaines
Dans le foisonnement 
des idées citoyennes

C’est un nouveau verger
planter là dans la rue
C’est un grand potager 
où la ville évolue
et l’on vient partager
à l’ombre sur l’avenue
les beaux fruits engagés
de la récolte des canuts

C’est un arbre qui pousse
Grandira sans arrêt
Un jour fera forêt
au cœur de la Croix-Rousse.

Aller dans le vent 
sur un vélo d’enfant
Aller de l’avant 
sur un vélo dansant

Les élu-es du quatrième 
vous offre un poème
qui nous emmènent 
en 2021
à la croisée des chemins
On vous invite à une visite
d’aujourd’hui à demain

Les cérémonies où l’on se réunit
ne peuvent avoir lieu
2021
On souhaite que ça aille mieux
De chouettes airs de fête
et nous en train de danser au milieu

Aller dans le vent 
sur un vélo d’enfant
Aller de l’avant 
et s’envoler dansant

Un nouveau mouvement
Déplacement autrement
Les premiers changements
pour rouler librement
dans son arrondissement

L’enfant s’élance dans ce nouvel an
se lance à l’assaut de ce nouvel élan
et son vélo fait des pas de géant
Un vélo solidaire qui fend l’air
Un enfant qui s’envole vers 
un souffle neuf dans l’atmosphère
Un vélo qui trace ce chemin
que nous avons tous en commun
Un enfant les yeux grands ouverts
Un soleil brulant d’espoir au loin

2021
À la croisée des chemins
La chute est une chance
si on retombe en enfance

2021
Ce n’est pas un point de rupture
C’est une nouvelle amorce
Va vers ton aventure
Ta force est une écorce

Fonce, chaque coup de pédale
apporte une réponse

Dernier mandat pour le climat
Nous faisons ça pour toi
Nous le faisons pour toutes et tous
Nous le faisons pour nous
et puis surtout
nous voulons le faire avec vous
Roule, n’ai pas peur
va voir la ville à ta hauteur
ton cœur qui bat comme seul moteur

Un jour tout sera chantant
C’est l’avenir à hauteur d’enfant
À la hauteur de tes rêves
s’envolant en montée de sève
À la hauteur de ta vie
Un arbre qui grandit

2021, ce sera un plaisir
de se retrouver ensemble
sur un vélo dansant
Aller voir la ville
Aller vers l’avenir
sur un vélo d’enfant
Un guidon qui attend
que vous veniez le saisir.

Cocteau Mot Lotov

Cocteau Mot Lotov
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Janvier 2021

Janvier 2022

Vœux
de la mairie

Vœux
de la mairie

LE CONTEXTE SANITAIRE AYANT EMPÊCHÉ LA CÉRÉMONIE DES VOEUX EN 2021 ET 2022,  
LA MAIRIE DU 4E A ÉTÉ À L’INITIATIVE DE DEUX CRÉATIONS POÉTIQUES POUR MARQUER  
CES DÉBUTS D’ANNÉE. DEUX SLAMS À RETROUVER EN TEXTE ET EN VIDÉO...

Slam
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